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TITRE : Soutien à la parade nationale de bienvenue pour les anciens combattants autochtones  


OBJET :   Anciens combattants 


PROPOSEUR(E) : Murray Clearsky, Chef, Première Nation de Waywayseeccappo, Man. 


COPROPOSEUR(E) : Glen Ross, Chef, nation crie d’Opaskwayak, Man. 


DÉCISION : Adoptée provisoirement par le Comité exécutif de l’APN le 10 septembre 2009 


 


ATTENDU QUE :  


A. Les anciens combattants des Premières Nations se sont battus pour le Canada et l’ont protégé lors des 
guerres mondiales, bien que dispensés d’obligations militaires en vertu de la constitution et moins bien 
indemnisés que les autres soldats; 


B. L’Europe a rendu hommage aux anciens combattants inuits et des Premières Nations et a rapatrié au Canada 
l’esprit des Autochtones tombés au combat;  


C. Les Premières Nations continuent de servir le Canada à l’occasion de missions particulières et en tant que 
membres des forces chargées du maintien de la paix dans les territoires; 


D. Le 8 novembre a été proclamé Jour national du souvenir des anciens combattants autochtones et le Canada a 
érigé un monument pour leur rendre hommage à Ottawa; 


E. Depuis les batailles des plaines d’Abraham jusqu’à aujourd’hui, aucune parade nationale de bienvenue n’a été 
organisée par le Canada à l’intention des anciens combattants autochtones.   


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  
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1. Soutiennent l’Association nationale des anciens combattants autochtones (chapitre du Manitoba) dans ses 
efforts pour organiser une parade nationale de bienvenue à l’intention des anciens combattants autochtones 
au Manitoba le 8 novembre 2014.    


2. Appellent tous les paliers de gouvernement à débloquer les fonds nécessaires aux organismes voués à 
l’organisation d’activités visant à honorer et soutenir les anciens combattants autochtones. 
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TITRE : Soutien à l’égard des Affiliated Tribes of Northwest Indians (USA) 


OBJET :   Développement économique 


PROPOSEUR(E) : Keith Matthew, Chef, Première Nation de Simpcw, C.-B. 


COPROPOSEUR(E) : Blaine Commandant, Chef, Première Nation des Mohawks de Wahta, ON 


DÉCISION : Adoptée provisoirement par le Comité exécutif de l’APN le 10 septembre 2009 


ATTENDU QUE : 


A. Les Affiliated Tribes of Northwest Indians (ATNI) représentent et défendent les intérêts nationaux, régionaux et 
particuliers de certaines tribus; 


B. Les ATNI est un organisme régional composé d’Indiens d’Amérique habitant dans les États suivants : 
Washington, Idaho, Oregon, Montana, Nevada, Nord de la Californie et Alaska; 


C. Les ATNI souhaitent atteindre des objectifs dans les domaines suivants : la santé, la sécurité, le bien-être, 
l’éducation, le développement économique, l’emploi et la préservation des ressources culturelles et naturelles;    


D. L’Indian Development Finance Corporation Act (IDFC) a été présentée au Sénat américain, en tant que projet 
de loi S. 439, par le sénateur Daniel Inouye, le 13 février 2009; 


E. L’IDFC serait une société indépendante à charte fédérale fonctionnant comme une banque indienne de 
développement capable d’investir dans des projets, tels qu’un incubateur pour petites entreprises, un réseau 
de communication à bande large, un système d’énergie de remplacement, un système de transport et d’autres 
projets susceptibles d’injecter des fonds dans les économies tribales locales et de développer une 
infrastructure économique tribale locale; 


F. La loi sur l’IDFC autoriserait la banque indienne de développement à émettre 500 000 parts d’actions 
ordinaires proposées à la vente, à raison de 50 $ la part, à chaque nation tribale américaine et que l’IDFC 
tiendrait une « réunion organisationnelle d’actionnaires », lorsque 10 % des parts auraient été achetées, afin 
d’élire les membres d’un conseil d’administration qui serait chargé de nommer la direction de l’IDFC et de 
mettre en place des politiques de fonctionnement; 
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G. L’IDFC serait habilitée à installer au besoin des bureaux de projet chargés d’évaluer les projets 
d’infrastructures économiques, de garantir le financement d’obligations des tribus, de mettre en place une aide 
au développement et au financement du commerce afin de faciliter les relations commerciales inter-tribus et 
inter-nations autochtones et de soutenir des recherches commerciales et économiques; 


H. L’IDFC profiterait aux tribus possédant des terres et des ressources naturelles, aux tribus qui sont très 
éloignées des marchés et zones commerciales et aux tribus qui ont permis à plus de 200 autres de tirer parti 
de l’Indian Gaming Regulatory Act de 1988, qui permet à des tribus prospérant grâce au jeu d’investir des 
fonds dans des immobilisations et de fonder des coentreprises - qui pourraient être garantis par l’IDFC - dans 
des tribus n’appartenant pas au secteur du jeu; l’IDFC pourrait ainsi bénéficier à tout le peuple indien.  


 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  


1. Appuient les ATNI dans leurs efforts en faveur de la proclamation de l’Indian Development Finance 
Corporation Act et demandent avec insistance aux dirigeants de la 111e session du Congrès des États-Unis de 
prendre des mesures rapides pour adopter le projet de loi S. 439 établissant la fondation de l’Indian 
Development Finance Corporation, qui permettra à tout le peuple indien de répondre le plus tôt possible à ses 
besoins en matière de relance économique. 
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TITRE : Soutien à l’Association nationale des gestionnaires des terres autochtones 


OBJET :   Terres 


PROPOSEUR(E) : Paul Tomer, Chef, Première Nation de Kingsclear, N.-B, 


COPROPOSEUR(E) : Joan Phillip, mandataire et conseillère, bande indienne de Penticton, C.-B.  


DÉCISION : Adoptée provisoirement par le Comité exécutif de l’APN le 10 septembre 2009 


 
ATTENDU QUE : 
 
A. En 2000, l’Association nationale des gestionnaires des terres autochtones (ANGTA) a été constituée en personne 


morale sans but lucratif en vue de renforcer les capacités et d’améliorer les normes professionnelles dans le 
domaine de la gestion des terres autochtones; 


 
Les divisions régionales de l’ANGTA travaillent ensemble à l’accomplissement de la mission de l’Association, qui 
est représentée par les associations régionales de gestion des terres suivantes : 
o Atlantic Region Aboriginal Lands Association (ARALA) – 6 membres-citoyens des Premières Nations; 
o Association des agents des terres des Premières nations du Québec et du Labrador (AATPNQL) – 9 


membres-citoyens des Premières Nations;  
o Ontario Aboriginal Lands Association (OALA) - 23 membres-citoyens des Premières Nations; 
o Manitoba Uske (MU) – 11 membres-citoyens des Premières Nations;  
o Saskatchewan Aboriginal Lands Technicians (SALT) – 9 membres-citoyens des Premières Nations;  
o Treaty and Aboriginal Land Stewards Association of Alberta (TALSAA) – 9 membres-citoyens des Premières 


Nations;  
o Planning and Land Administrators of Nunavut (PLAN) – 24 membres-citoyens des Premières Nations;  
o Toute autre association régionale des terres dûment acceptée, par voie de résolution du conseil 


d’administration, en tant que membre de l’Association nationale des gestionnaires des terres autochtones; 
o Au total, 89 membres de communautés inuites et des Premières Nations; 
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B. Les gestionnaires des terres ont de plus en plus de difficultés à répondre aux demandes pour assurer une gestion 


efficace des terres; 
 


Le rapport du nouveau cadre fédéral pour le développement économique des Autochtones indique que 585 
Premières Nations vivent dans 2 914 réserves individuelles, qui représentent une superficie totale de 3.2 millions 
d’hectares. Depuis 1990, cette superficie territoriale a augmenté de 23 % et devrait continuer de croître. De plus, 
les ententes sur les revendications globales conclues dans le Nord ont donné aux Inuits le contrôle de 25 % des 
terres émergées du Canada; 


 
C. Depuis sa fondation et grâce à l’aide financière des Affaires indiennes et du Nord Canada, l’ANGTA offre des 


possibilités de perfectionnement professionnel, de réseautage et d’expertise technique à ses membres afin de 
répondre à leurs besoins actuels et futurs en matière de gestion et de les aider à gérer plus efficacement leurs 
terres; 


 
L’ANGTA a pris les initiatives suivantes pour renforcer les capacités des gestionnaires des terres : 
 
o Développer et offrir un deuxième niveau – Une formation technique comprenant six (6) modules en français et 


en anglais; 
o Établir le Programme de certification professionnelle en gestion des terres (PCPGT); l’ANGTA a décerné un 


certificat à 39 gestionnaires des terres depuis 2006; 
o En collaboration avec AINC et l’Université de la Saskatchewan, l’ANGTA a mis en place un agrément 


professionnel du Programme de gestion des terres et de l'environnement dans les réserves;  
o Certification de 11 Instructeurs en partenariat avec le Loyalist College; 
o Depuis 2001, l’ANGTA a organisé 6 conférences nationales sur la gestion des terres dans le cadre de son 


mandat en matière de réseautage; 
o En collaboration avec ses partenaires, l’Association a développé des outils et documents sur la gestion des 


terres : une trousse pour les ajouts de terres aux réserves (Additions to Reserve Toolkit) et un guide de 
coordination de la gestion des terres et des logements destiné aux gestionnaires (Housing and Lands 
Managers Coordination Guidebook); 


o Plus de 100 à 150 documents statistiques de référence par année sur des sujets techniques liés à la gestion 
des terres. 


 
D. L’ANGTA a pour mission de s’assurer de transmettre des compétences et des connaissances aux personnes 


responsables de la gestion des terres, de l’environnement et des ressources. Cela est indispensable pour 
accomplir des progrès et atteindre une plus grande autonomie dans la gestion des terres et l’autonomie 
gouvernementale, pour optimiser les possibilités de développement économique et pour atteindre un degré 
d’excellence garantissant la qualité du service. 
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POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 


 
1. Soutiennent l’Association nationale des gestionnaires des terres autochtones dans ses fonctions importantes, 


qui consistent à renforcer les capacités et à améliorer les normes dans le domaine de la gestion des terres. 
 
2. Demandent au ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien d’approuver et de soutenir financièrement 


le Programme de certification professionnelle en gestion des terres (PCPGT) de l’ANGTA, tel que présenté ci-
dessous : 
a. Niveau un – Formation postsecondaire; 
b. Niveau deux – Formation technique; 
c. Aptitudes des Instructeurs; 
d. Trente sept (37) heures d’expérience de travail en gestion des terres des Premières Nations; 
e. Évaluation des équivalences – pour le niveau deux : formation technique; 
f. Maintien du certificat professionnel en gestion des terres. 
 


3. Demandent au ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien de soutenir financièrement les activités de 
l’ANGTA. 
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TITRE : Soutien aux dons d’organes 


OBJET :   Santé 


PROPOSEUR(E) : Charles Weaselhead, Chef, Première Nation des Blood, Alb. 


COPROPOSEUR(E) : Ruth Massie, Chef, Conseil Ta'an Kwach'an, Yukon 


DÉCISION : Adoptée provisoirement par le Comité exécutif de l’APN le 10 septembre 2009 


 


ATTENDU QUE :  


A. Une personne décède toutes les 36 heures au Canada en attente d’un don d’organe;  


B. Un donneur d’organes peut sauver jusqu’à huit vies; 


C. Les dons d’organes constituent un urgent besoin pour les membres de la nation Nishnawbe-Aski et des 
territoires d’autres Premières Nations partout au Canada; 


D. Les citoyens des Premières Nations hésitent à faire des dons d’organes, notamment en raison de leurs 
croyances spirituelles et culturelles, mais aussi par manque de sensibilisation et de compréhension car les 
informations relatives aux dons d’organes sont peu répandues dans plusieurs territoires des Premières 
Nations; 


E. Stan et Nellie Beardy ont pris la décision, après le décès précoce de leur fils de 19 ans, Daniel, de faire 
cadeau de la vie à des personnes ayant désespérément besoin d’une transplantation; 


F. Stan et Nellie Beardy ont mis sur pied un partenariat avec le Réseau Trillium pour le don de vie en Ontario 
en vue d’élaborer une brochure destinée à informer les membres de la nation Nishnawbe-Aski et d’autres 
Premières Nations afin qu’ils puissent prendre une décision éclairée quant à des dons d’organes pouvant 
sauver des vies. 
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POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  


1. Soutiennent le projet conjoint du Réseau Trillium pour le don de vie et de Stan et Nellie Beardy, ainsi que la 
distribution de la brochure et de tout document d’information afférent dans tout le pays. 
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TITRE : Soutien à l’égard des Mohawks d’Akwesasne dans leur opposition à 
l’armement des gardes-frontières 


OBJET :   Questions transfrontalières 


PROPOSEUR(E) : Christopher Plain, Chef, Première Nation d’Aamijiwnang, Ont. 


COPROPOSEUR(E) : Bill Montour, Chef, Six Nations, Ont. 


DÉCISION : Adoptée provisoirement par le Comité exécutif de l’APN le 10 septembre 2009 


 


ATTENDU QUE : 


A. Les Mohawks d’Akwesasne possèdent le droit actuel et inhérent à l’autodétermination, qui englobe l’exercice 
d’une compétence inhérente sur leurs terres, leurs citoyens et leur territoire;  


B. Les Mohawks d’Akwesasne disposent de droits ancestraux et issus de traités ainsi que d’autres droits et 
libertés reconnus et confirmés dans la Constitution du Canada et comprenant le droit inhérent à 
l’autodétermination et l’exercice d’une compétence inhérente sur leurs terres, leurs citoyens et leur territoire; 


C. La Couronne britannique a reconnu que les citoyens d’Akwesasne et autochtones avaient le droit d’arpenter 
librement leurs territoires, y compris de franchir les frontières imposées plus tard entre le Canada et les États-
Unis; 


D. Le droit de passage de la frontière des citoyens d’Akwesasne a été reconnu par le Traité d’Utrecht de 1714, le 
Traité d'amitié, de commerce et de navigation de 1793 ou Traité Jay et le Traité de Gand de 1814; 


E. Les Mohawks d’Akwesasne vivent sur leur territoire ancestral à Akwesasne, qui constitue une seule 
communauté qui a été artificiellement divisée par des frontières installées entre le Canada, les États-Unis, le 
Québec, l'Ontario et l’État de New York; 


F. Le Conseil des Mohawks d'Akwesasne est le gouvernement communautaire du territoire d’Akwesasne qui 
possède la compétence inhérente de mettre en place des lois, des règlements et des politiques susceptibles 
de répondre aux besoins et aux préoccupations des Mohawks d’Akwesasne; 
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G. Les Mohawks d’Akwesasne se sont toujours opposés à l’expropriation des terres d’Akwesasne, dont 
l’installation d’un poste frontalier sur l’île de Cornwall (résolution no 6, Conseil de St. Regis, 8 décembre 1956), 
qu’ils ont continuellement revendiqué leur intérêt juridique permanent concernant toutes les terres de 
Kawehnoke et qu’ils s’opposent à la revendication du Canada qui souhaite s’approprier les terres de 
Kawehnoke pour les activités de l’Agence des services frontaliers du Canada (ASFC); 


H. Le port d’entrée canadien situé à Kawehnoke est le seul poste douanier terrestre installé sur un territoire des 
Premières nations; 


I. Le poste frontalier est situé dans une zone résidentielle, près d’un magasin communautaire, d’une aire de jeu 
pour enfants et d’un arrêt d’autobus scolaires; 


J. Akwesasne a continuellement eu des problèmes avec l’ASFC, qui n’a jamais reconnu le droit de passage de la 
frontière par les Autochtones et les droits inhérents et issus de traités des Mohawks d’Akwesasne; 


K. Les Mohawks d’Akwesasne ont établi en 1990 un protocole politique avec le Canada visant à régler les 
questions particulières inhérentes à la situation géographique unique d’Akwesasne et qui aurait permis 
l’instauration d’un dialogue sérieux entre Akwesasne et le Canada; 


L. Les membres de la communauté d’Akwesasne ont déposé de nombreuses plaintes contre certains agents de 
l’ASFC pour des cas de harcèlement et de profilage racial; 


M. Ces nombreuses plaintes relatives à la violation des droits de la personne n’ont pas été traitées d’une manière 
satisfaisante par la Commission canadienne des droits de la personne; 


N. L’ASFC a signalé à Akwesasne que le Canada avait l’intention de mettre en œuvre d’ici 2016 une politique 
nationale consistant à armer ses agents dans l’ensemble du pays, en commençant par Akwesasne; 


O. Les Mohawks d’Akwesasne n’ont pas approuvé la décision d’armer les agents de l’ASFC du poste frontalier 
situé à Kawehnoke; le Conseil des Mohawks d’Akwesasne (CMA) a signé la Résolution du Conseil des 
Mohawks [RCM] 2007-2008 - no 318 le 28 février 2008, qui est un document officiel condamnant la décision 
d’armer les agents de l’ASFC, a interdit le port d’arme dans le corridor d’Akwesasne, là où se trouve 
l’installation de l’ASFC, a fait parvenir ladite résolution au gouvernement du Canada et a déclaré que le 
Conseil des Mohawks d’Akwesasne ne permettra pas aux agents de l’ASFC de porter une arme sur le territoire 
mohawk d’Akwesasne; 


P. Le CMA a indiqué à l’ASFC qu’il n’était pas nécessaire d’armer ses agents à Kawehnoke en raison de la 
présence des gardes de sécurité mohawk, qui assurent la sécurité du lieu et celle des gardes frontières depuis 
le milieu des années 70, et en raison de l’installation récente d’un poste annexe du Service de police du 
territoire mohawk d'Akwesasne à proximité du poste frontalier de l’ASFC à Kawehnoke; 


Q. Le Canada et l’ASFC n’ont entrepris aucune consultation en bonne et due forme auprès des Mohawks 
d’Akwesasne, tel que l’exige le « devoir de consultation et d’accommodement » de la Cour suprême, au sujet 
de la décision d’armer les agents de l’ASFC sur le territoire mohawk d’Akwesasne; 


R. Le Canada n’a pas communiqué avec Akwesasne ni engagé une discussion sérieuse au sujet de la décision 
d’armer les agents de l’ASFC et la communauté d’Akwesasne proteste. L’ASFC a décidé de maintenir sa 
décision d’armer ses agents et d’appliquer celle-ci d’ici le 1er juin 2009, ce qui a obligé la population 
d’Akwesasne à protester; 
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S. En réaction aux protestations de la population d’Akwesasne, l’ASFC a abandonné son poste frontalier le 31 
mai 2009, vers 23 h 55, provoquant ainsi la fermeture du poste frontalier et celles du Pont Three Nations et du 
Pont international, les seules voies de transport terrestre des Mohawks d’Akwesasne; 


T. L’ASFC a fermé le port d’entrée de Kawehnoke et a commencé à priver la population d’Akwesasne d’un accès 
sécuritaire à son territoire par voie terrestre en fermant le pont; une décision qui a des effets sur la livraison 
des marchandises, dont les fournitures médicales, et les services essentiels; 


U. Le Conseil des Mohawks d’Akwesasne a dû aménager un centre d’urgence à Kawehnoke pour faire face à la 
fermeture du pont, et une telle activité a épuisé toutes ses ressources disponibles; 


V. Seuls les citoyens d’Akwesasne sont autorisés à franchir le barrage de la police à l’entrée de Cornwall 
jusqu’au pont et l’accès par le sud est interdit, ce qui divise la communauté d’Akwesasne sur le plan physique 
et l’oblige à se déplacer en bateau ou à emprunter un autre pont beaucoup plus éloigné; 


W. L’ASFC et le ministre de la sécurité publique n’autoriseront pas la réouverture du pont tant que les agents de 
l’ASFC ne seront pas armés; 


X. La communauté d’Akwesasne ne permettra pas l’armement des agents de l’ASFC dans la situation actuelle; 


Y. L’ASFC met en péril la sécurité sanitaire des citoyens d’Akwesasne et qu’elle leur cause de grandes difficultés 
depuis 45 jours; 


Z. Les Mohawks d’Akwesasne ont décidé de déposer une demande judiciaire exigeant la tenue d’un examen 
judiciaire de la situation.   


 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  


1. Soutiennent et approuvent les mesures prises par les Mohawks d’Akwesasne dans leur lutte consistant à 
refuser l’armement des agents de l’ASFC sur le territoire mohawk d’Akwesasne. 


2. Soutiennent les Mohawks d’Akwesasne dans leur lutte visant à faire respecter leur droit de nations 
autochtones souveraines de franchir la frontière internationale États-Unis-Canada, un droit qui est garanti et 
confirmé par les traités conclus entre les États-Unis et la Grande-Bretagne, à savoir le Traité Jay de 1794 et le 
Traité de Gand de 1814. 


3. Soutiennent la prise de mesures visant à un règlement pacifique du conflit, qui a obligé la communauté des 
Mohawks d’Akwesasne à agir et à défendre leurs droits sur leur territoire. 
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TITRE : La prévention du suicide parmi les jeunes des Premières Nations requiert des 
jeunes guérisseurs ainsi que des guérisseurs traditionnels et le leadership des 
aînés  


OBJET :   Santé et développement social 


PROPOSEUR(E) : David McDougall, Chef, Première Nation de St. Theresa Point, Man. 


COPROPOSEUR(E) : Tabasonakwut Kinew, mandataire, Ojibwas d’Onigamiing, Ont. 


DÉCISION : Adoptée provisoirement par le Comité exécutif de l’APN le 10 septembre 2009 


ATTENDU QUE :  


A. Les cas de suicide comptent pour 38 % de tous les décès parmi les jeunes des Premières Nations âgés de 10 
à 19 ans et le taux de suicide parmi ces jeunes des Premières Nations au Canada est de 6 à 7 fois plus élevé 
que parmi l’ensemble de la jeune population, soit le taux le plus élevé parmi n’importe quel groupe au sein de 
la société en général; 


B. Les jeunes, les aînés, les dirigeants et les communautés des Premières Nations ont évoqué la nécessité de 
prendre des mesures face à l’augmentation du taux de suicide parmi les Premières Nations, notamment parmi 
les jeunes; 


C. Le gouvernement fédéral a répondu au moyen du Programme national de prévention du suicide chez les 
jeunes Autochtones (PNPSJA) sous forme d’investissement en amont, programme qui doit être renouvelé en 
mars 2010; 


D. Les critères propres au PNPSJA et à certaines stratégies provinciales font appel à la participation des jeunes 
et à la reconnaissance de la guérison traditionnelle, mais ces éléments importants n’ont pas été pleinement 
respectés ni mis en œuvre; 


E. Les financements fédéral et provinciaux ainsi que d’autres ressources doivent être accrus pour répondre à 
cette crise récurrente; 
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F. Les aînés et les guérisseurs traditionnels souhaitent et sont prêts à travailler avec nos jeunes de façon 
durable. 


 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  


1. Soutiennent le renouvellement du Programme national de prévention du suicide chez les jeunes Autochtones, 
sous réserve de la condition essentielle qu’il fasse appel au leadership des jeunes, des guérisseurs 
traditionnels et des aînés et qu’un financement particulier soit consacré aux programmes de prévention du 
suicide parmi les jeunes des Premières Nations. 


2. Soutiennent la mise en œuvre d’un centre de guérison et de prévention du suicide parmi les Premières Nations 
au Manitoba pour favoriser la prévention du suicide, sensibiliser à l’intervention et à la postvention et prodiguer 
des conseils aux citoyens, aux familles et aux prestateurs de soins. 
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TITRE : Plan d’action sur la citoyenneté des Premières Nations  


OBJET :   Citoyenneté des Premières Nations 


PROPOSEUR(E) : Donovan Fontaine, Chef, Sagkeeng Première Nation, Man. 


COPROPOSEUR(E) : Wayne Christian, Chef, Kukpi7, Splatsin Première Nation, C.-B. 


DÉCISION:  Adoptée provisoirement par le Comité exécutif de l'APN le 10 septembre 2009 


ATTENDU QUE : 


A. Les Premières Nations possèdent la compétence inhérente et non abolie d’élaborer des lois pour définir qui 
appartient à leurs nations respectives; 


B. Ces droits sont reconnus par la Proclamation royale de 1763, par des traités, par la Loi constitutionnelle de 1982 
ainsi que par des conventions internationales, telle la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples 
autochtones; 


C. Le gouvernement du Canada a outrepassé sa compétence en vertu de l’article 91(24) de la Loi  constitutionnelle 
de 1867 en contrôlant illicitement la définition d’« Indien inscrit » dans le cadre de la Loi sur les Indiens, ce qui a 
eu un effet discriminatoire sur les femmes et les familles des Premières Nations; 


D. Le gouvernement du Canada et le ministre des Affaires indiennes ont lancé un processus unilatéral visant à 
modifier l’article 6 de la Loi sur les Indiens, à la suite de la décision rendue par la Cour d’appel de la Colombie-
Britannique le 6 avril 2009 dans l’affaire McIvor; 


E. Les dispositions de la Loi sur les Indiens relatives au « statut d’Indien », source de problèmes pour les Premières 
Nations et leurs citoyens, continuent de diviser nos communautés et d’empêcher nos citoyens d’avoir 
légitimement accès à certains avantages et développer un sentiment d’appartenance à leur nation; 


F. Il est impératif que les Premières Nations appliquent leurs propres lois, qui remédieront à la discrimination et aux 
dommages causés par la Loi sur les Indiens.  
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POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  


1. Affirment et réitèrent le droit inhérent des Premières Nations d’exercer leur compétence en vue de déterminer qui 
sont leurs citoyens, en vertu de leurs propres lois, et continuent de s’opposer fermement à l’imposition d’un 
contrôle unilatéral exercé par le Canada quant à définir qui est « Indien inscrit ». 


2. Affirment que le consentement des Premières Nations est un préalable à tout amendement à la Loi sur les 
Indiens ayant une incidence sur la compétence des Premières Nations en matière de citoyenneté. 


3. Constatent le besoin d’une stratégie coordonnée et solidaire. 


4. Endossent et appuient les processus existants (tels la loi anishinaabe sur la citoyenneté et les résolutions de la 
FSIN sur un cadre de citoyenneté) et encouragent toutes les régions à mettre sur pied des groupes de travail sur 
la citoyenneté et à partager leurs stratégies et plans à l’échelle régionale.  


5. Enjoignent le Comité exécutif de l’Assemblée des Premières Nations (APN) de s’efforcer d’obtenir des 
ressources en vue de la mise sur pied d’un groupe de travail national composé de représentants des groupes de 
travail ou organes régionaux. Ce groupe de travail national élaborera des recommandations en vue de les 
soumettre aux Chefs en assemblée pour ensuite définir et mettre au point une approche nationale. 


6. Confèrent au groupe de travail le mandat d’élaborer un plan d’action en matière de citoyenneté des Premières 
Nations comportant les éléments suivants :  


a. Cadre de référence 


b. Recherche sur les plans démographique, politique et juridique pour appuyer les Premières Nations dans 
leurs délibérations à propos de modèles et d’approches en matière de citoyenneté. 


c. Options des Premières Nations  


d. Stratégies juridiques et politiques 


e. Plans de communication et de sensibilisation  


7. Enjoignent l’Assemblée des Premières Nations de prévoir une Assemblée extraordinaire des Chefs sur la 
citoyenneté, au cours de laquelle le plan d’action sera présenté aux Chefs en assemblée. 
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TITRE : Mise en œuvre de l’Annexe B du Plan canadien de lutte contre la pandémie 


OBJET :   Santé 


PROPOSEUR(E) : Marcel Balfour, Chef. Première Nation de Norway House, Man.  


COPROPOSEUR(E) : Candice Paul, Chef, nation malécite, St. Mary’s, N.-B. 


DÉCISION:  Adoptée provisoirement par le Comité exécutif de l'APN le 10 septembre 2009 


 


ATTENDU QUE : 


A. La récente épidémie de grippe H1N1 parmi les communautés des Premières Nations a mis en évidence les 
défis à relever en matière de diagnostic rapide, de disponibilité des remèdes appropriés et de communication 
efficace entre les provinces, les communautés et le gouvernement fédéral; 


B. L’épidémie de grippe H1N1 constatée au Manitoba a montré qu’un système de soins de santé pouvait être 
submergé en cas d’une augmentation rapide du nombre de cas; 


C. De nombreux faits ont prouvé que l’investissement fédéral d’un milliard de dollars dans le Plan canadien de 
lutte contre la pandémie avait permis de mettre sur pied des activités préventives efficaces dans l’ensemble du 
pays. Cependant, il demeure de grands écarts entre le niveau de préparation des communautés des Premières 
Nations et celui des collectivités de l’ensemble du Canada ainsi que de grandes insuffisances dans la capacité 
des gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux de répondre aux besoins des Premières Nations en cas 
de pandémie; 


D. Il est évident que les conditions sanitaires et sociales actuelles de nombreuses communautés des Premières 
Nations favorisent grandement la transmission du virus et la déclaration de nouveaux cas graves 
potentiellement mortels; 


E. L’Organisation mondiale de la santé a clairement indiqué que, sachant que les cas de grippe graves et mortels 
étaient souvent liés à des maladies chroniques préexistantes, tel le diabète, et à l’existence de mauvaises 
conditions sociales, telles que le surpeuplement des habitations, l’eau de mauvaise qualité et des soins de 
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santé inférieurs aux normes, les citoyens des communautés des Premières Nations sont les personnes les plus 
vulnérables au Canada; 


F. Les provinces et les territoires ont récemment approuvé l’Annexe B du Plan canadien de lutte contre la 
pandémie, qui décrit les rôles et responsabilités des gouvernements des Premières Nations et des 
gouvernements provinciaux et territoriaux. Cependant, les Premières Nations ne disposent pas encore des 
ressources pour mettre en œuvre cette annexe et les communautés des Premières Nations situées au nord du 
60e parallèle ne sont pas vraiment prises en compte dans l’Annexe B.  


G. Il est possible que les Premières Nations se retrouvent à nouveau dans une situation où une épidémie 
submerge le système de soins de santé en raison d’un manque de disponibilité de vaccins contre le virus H1N1. 
L’Organisation mondiale de la santé ayant suggéré une approche graduelle afin de déterminer les priorités en 
matière de distribution des vaccins contre le virus H1N1, l’Agence de la santé publique du Canada et divers 
hauts fonctionnaires gouvernementaux de la santé n’ont pas déclaré prioritaires les communautés des 
Premières Nations isolées et du Nord.  


 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  


1. Enjoignent l’Assemblée des Premières Nations de demander avec insistance au gouvernement fédéral 
d’allouer les ressources nécessaires pour mettre complètement en œuvre l’Annexe B du Plan canadien de 
lutte contre la pandémie. 


2. Enjoignent l’Assemblée des Premières Nations de presser le gouvernement fédéral d’inclure toutes les 
communautés des Premières Nations situées au nord du 60e parallèle dans l’Annexe B. 


3. Enjoignent l’Assemblée des Premières Nations d’inciter l’Agence de la santé publique du Canada à élaborer 
en cas de pandémie des directives nationales en matière de diagnostic, de traitement et de prévention, et 
notamment, le cas échéant, des mesures pour faire en sorte que les Premières Nations soient considérées 
comme un groupe prioritaire en ce qui concerne l’administration de vaccins et de médicaments antiviraux. 


4. Enjoignent l’Assemblée des Premières Nations d’inciter le gouvernement fédéral à investir davantage dans la 
résolution de problèmes de fonds, soit les maladies chroniques et les conditions sociales des Premières 
Nations, en éradiquant la pauvreté au sein des communautés des Premières Nations. 
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TITRE : Registres sanitaires de clients des Premières Nations  


OBJET :   Santé 


PROPOSEUR(E) : Warren White, Chef, Première Nation de Noatkamegwanning, ON. 


COPROPOSEUR(E) : Eric Fisher, Première Nation de Wabaseemoong, ON. 


DÉCISION:  Adoptée provisoirement par le Comité exécutif de l'APN le 10 septembre 2009. 


ATTENDU QUE : 


A. Pour améliorer l’état de santé des Premières Nations, il est nécessaire de pouvoir rassembler tous les types 
de renseignements possibles sur la santé communautaire, dont la surveillance des maladies, l’évaluation et la 
recherche concernant l’état de santé des populations et la transmission des connaissances;   


 
B. La prise de décisions et les interventions en santé dépendent de l’accès à l’information sur la santé 


communautaire; 
 
C. Les Premières Nations ont accès à de l’information en santé en partie par l’intermédiaire d’une infrastructure 


incorporée dans les systèmes provinciaux et territoriaux actuels; 
 
D. Cet élément du plan doit prendre en compte certaines situations complexes ayant rapport avec les 


renseignements des Premières Nations, en particulier la protection des renseignements personnels, les 
méthodes de collecte, l’utilisation et l’archivage des données et la nécessité d’obtenir des données 
communautaires qui sont récentes, représentatives de la communauté et susceptibles d’être intégrées dans 
des activités de planification de santé communautaire; 


 
E. Le financement fédéral accordé actuellement à l’Inforoute Santé du Canada sert à tenir à jour des registres de 


clients provinciaux et territoriaux sans prévoir une aide aux Premières Nations qui souhaitent contrôler leurs 
propres listes de membres; 


 
F. Les autorités sanitaires régionales de File Hills Qu’Appelle, du Kenora Chiefs Advisory et de Four Arrow ont 


lancé trois projets pilotes de registres de clients; 
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G. Il est nécessaire d’agir vite, que les projets provinciaux et territoriaux se termineront au cours des cinq 


prochaines années et que les Premières Nations doivent rapidement prendre des mesures.  


 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  


 
1. Sont en faveur de la mise en place de registres de clients des Premières Nations dans toutes les régions afin 


de s’assurer que tous les avantages découlant des initiatives d’infrastructures en santé ne bafouent pas les 
principes PCAP (propriété, contrôle, accès et possession). 


 
2. Demandent à l’APN d’encourager les provinces et les territoires à travailler à la mise en place de registres de 


clients en collaboration avec leurs organisations provinciales ou territoriales (OPT) respectives. 
 
3. Enjoignent l’Assemblée des Premières Nations de demander avec insistance au gouvernement fédéral 


d’augmenter le montant de fonds destinés à la mise en place de registres de clients des Premières Nations. 
 
4. Appellent l’Inforoute Santé du Canada à contribuer à la mise en place de registres de clients des Premières 


Nations. 
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TITRE : Le diabète : une question de santé indépendante 


OBJET :   Santé 


PROPOSEUR(E) : Donald Maracle, Chef, Première Nation de Tyendinaga, ON. 


COPROPOSEUR(E) : Lisa Shaver, Chef, Première Nation de Penelakut, C.-B. 


DÉCISION:  Adoptée provisoirement par le Comité exécutif de l'APN le 10 septembre 2009. 


 


ATTENDU QUE : 


A. Le diabète est une maladie débilitante et mortelle qui touche de trois à cinq fois plus les Premières Nations que 
l’ensemble de la population canadienne; 


 
B. En février 2009, le Groupe de travail national des Premières Nations sur le diabète a assisté à une présentation 


de la Direction générale de la santé des Premières nations et des Inuits (DGSPNI) sur l’Initiative sur le diabète 
chez les Autochtones (IDA), plus précisément sur le « Renouvellement en amont », qui a décrit l’objectif de 
renouvellement de la DGSPNI consistant à regrouper le diabète, le cancer et les maladies cardiovasculaires 
dans un programme unique consacré aux maladies chroniques; 


 
C. Le Groupe de travail national sur le diabète des Premières Nations est très préoccupé par la nouvelle tendance 


à l’harmonisation et à l’intégration de la DGSPNI et de la DSPNI dans les régions, et qu’il a déclaré avec 
fermeté que le diabète devait être géré dans le cadre d’un programme indépendant durablement financé afin de 
pouvoir accomplir des progrès important dans la lutte contre l’épidémie de diabète parmi les Premières Nations;  


 
D. Les recommandations du Groupe de travail national des Premières Nations sur le diabète visent à « sensibiliser 


davantage les citoyens au diabète, aux facteurs de risque, aux complications possibles et aux stratégies visant 
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à réduire ces risques et ces complications parmi les Premières Nations, notamment par la promotion de saines 
pratiques d'alimentation et d'activité physique »; 


 
E. En 2006-2007, le Groupe de travail national des Premières Nations sur le diabète a contribué à la campagne de 


l’International Diabetes Federation’s (IDF), qui portait sur la résolution des Nations Unies (United for Diabetes), 
afin de souligner l’augmentation alarmante du nombre de cas de diabète dans le monde; 
 


F. L’APN et les peuples autochtones du monde entier travaillent en collaboration avec l’IDF afin de sensibiliser les 
populations au fardeau mondial que représente le diabète et à la nécessité de freiner cette maladie mortelle et 
de soutenir la résolution sur le diabète des Nations Unies;  
 


G. Lors du 2e International Diabetes in Indigenous Peoples Forum (IDIPF), qui s’est tenu en novembre 2008, l’APN 
s’est appuyée sur les observations du Dr Martin Silink, président de l’IDF, pour formuler deux recommandations 
importantes, à savoir de contribuer aux activités du Groupe de travail autochtone de l’IDF et de rédiger une 
déclaration des Autochtones sur le diabète, qui serait prononcée devant l’Instance permanente des Nations 
Unies pour les questions autochtones (UNPFII) en mai 2009; 
 


H. En mars 2009, l’APN a travaillé avec les organisateurs de la 5e Conférence nationale sur le diabète et les 
citoyens autochtones, organisée par la National Aboriginal Diabetes Association (NADA), dans le but de 
soutenir la recommandation du Groupe national des Premières Nations sur le diabète, de faire progresser la 
résolution des Nations Unies sur le diabète de 2006 et la déclaration des Autochtones sur le diabète et de 
susciter une plus grande prise de conscience au niveau international durant la session de l’Instance 
permanente des Nations Unies pour les questions autochtones (UNPFII), en mai 2009;   
 


I. En mai 2009, un exposé a été présenté à l’UNPFII, en collaboration avec NADA et plusieurs organismes non 
gouvernementaux, qui recommandait le rétablissement du Groupe de travail autochtone sur le diabète de l’IDF, 
y compris le renouvellement de l’Initiative sur le diabète chez les Autochtones après 2010, afin de s’attaquer à 
la nouvelle épidémie de diabète qui sévit parmi les populations autochtones dans le monde.  
 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 


 
1. Enjoignent l’APN de poursuivre ses activités de lobbying afin d’obtenir la mise en place d’un programme 


indépendant sur le diabète entièrement financé à l’issue du renouvellement de l’IDA. 
 
2. Demandent à l’APN de sensibiliser les milieux politiques nationaux et internationaux aux conséquences du 


diabète dans le but de contrer l’épidémie parmi les Premières Nations et les peuples autochtones dans le 
monde.  


 
3. Enjoignent l’APN d’appuyer les recommandations de la résolution des Nations Unies sur le diabète ainsi 


que le rétablissement du Groupe de travail autochtone sur le diabète de l’International Diabetes 
Federation.   
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TITRE : Prévention du suicide et intervention  


OBJET :   Santé et développement social 


PROPOSEUR(E) : Edward Johns-Kini, Grand Chef, Lethbridge, Alb. 


COPROPOSEUR(E) : Leroy Good Eagle, Chef, Première Nation de Siksika, Alb. 


DÉCISION: Adoptée provisoirement par le Comité exécutif de l’APN le 10 septembre 2009 


 


ATTENDU QUE :  


A. Aujourd’hui, le taux de suicide parmi les Autochtones est trois fois plus élevé que parmi la population canadienne 
en général;  


B. Aujourd’hui, le taux de suicide parmi les jeunes des Premières Nations est de cinq à sept fois plus élevé que parmi 
les jeunes non autochtones; 


C. La prévention du suicide est une priorité pour les dirigeants des Premières Nations;  


D. La croissance démographique de nos citoyens des Premières Nations étant toujours en hausse, on s’attend à ce 
que le taux de suicide et ses répercussions dans nos communautés augmentent dans les mêmes proportions; 


E. L’APN reconnaît le besoin pour chacune des communautés des Premières Nations de disposer de personnel 
formés et qualifiés pour lutter contre les problèmes liés au suicide, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur des réserves. 


F. En vertu d’une alliance stratégique, le Centre de prévention du suicide et Millbrook Technologies Inc. sont prêts à 
dispenser conjointement un programme de formation en ligne axé sur la culture pour accroître la capacité des 
citoyens et des communautés de mettre en œuvre des méthodes de prévention, d’intervention et de postvention. 


 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  


1. Confèrent à l’APN le mandat d’intervenir en faveur d’une formation accrue et accessible en vue d’accroître la 
capacité des communautés de faire face aux problèmes engendrés par le suicide; 
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2. Enjoignent l’APN de défendre une amélioration de l’efficacité de la Stratégie nationale de prévention du 
suicide chez les jeunes Autochtones afin que chaque communauté dispose d’au moins deux personnes 
formées pour lutter contre le problème du suicide; 


3. Enjoignent l’APN de faire en sorte que les professionnels de la santé et de la santé mentale non membres 
des Premières Nations puissent suivre une formation axée sur la culture pour traiter des citoyens des 
Premières Nations et travailler avec eux; 


4. Soutiennent les efforts issus de l’alliance stratégique entre le Centre de prévention du suicide et Millbrook 
Technologies Inc. en ce qui concerne la mise en place d’un programme national de formation en ligne axé 
sur la culture en vue d’accroître la capacité des Premières Nations de mettre en œuvre des méthodes de 
prévention de suicide, d’intervention et de postvention. 
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TITRE : Les enfants et la Loi canadienne sur les droits de la personne 


OBJET :   Développement social 


PROPOSEUR(E) : Isadore Day, Chef, Première Nation de Serpent River, Ont. 


COPROPOSEUR(E) : Laurie Carr, Chef, Première Nation de Hiawatha, Ont. 


DÉCISION: Adoptée provisoirement par le Comité exécutif de l'APN le 10 septembre 2009. 


 


ATTENDU QUE :  


A. La Charte des droits et libertés garantit à toute personne une protection et des avantages égaux exempts de 
discrimination en regard de la loi et, en vertu de la convention des Nations Unies sur les droits de l’enfant, le 
gouvernement du Canada doit veiller à ce que les enfants ne soient victimes d’aucune discrimination; 


B. La vérificatrice générale du Canada a déterminé en 2008 que le financement d’AINC consacré aux services à 
l’enfance et à la famille des Premières Nations était inéquitable et une note d’information rédigée en octobre 
2006 par les services à l’enfance et à la famille révèle ce qui suit : « Un changement fondamental quant à la 
méthode de financement des agences des services à l’enfance et à la famille des Premières Nations est 
requise au niveau du mieux-être des enfants pour contrer la croissance du nombre d’enfants confiés à leurs 
soins et pour que lesdites agences s’acquittent des responsabilités que leur confère leur mandat »;  


C. Le nombre d’enfants confiés aux services de protection de l’enfance est plus élevé aujourd’hui qu’il ne l’était 
au plus fort de l’exploitation des pensionnats indiens et un rapport du Comité permanent des comptes publics 
daté de 2009 confirme qu’AINC n’a pas pris les meures nécessaires pour remédier aux inégalités que 
comporte le financement des services à l’enfance et à la famille des Premières Nations; 


D. L’Assemblée des Premières Nations, en partenariat avec la Société de soutien à l’enfance et à la famille des 
Premières Nations, a déposé une plainte historique auprès de la Commission canadienne des droits de la 
personne (CCDP) pour remédier au financement inéquitable consacré par AINC aux services à l’enfance et à 
la famille dans les réserves; 
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E. La Commission canadienne des droits de la personne a accueilli officiellement la plainte relative aux services 
à l’enfance et à la famille et l’a renvoyée devant le Tribunal canadien des droits de la personne (le Tribunal) 
en vue d’une audience actuellement en cours; 


F. Le gouvernement du Canada tente de circonvenir le Tribunal en contestant la décision de la CCDP en cour 
fédérale et en soulevant des arguments juridiques plutôt que de se défendre selon le bien-fondé de la cause 
dans le cadre de la procédure du Tribunal; 


G. Depuis l’accueil de la plainte par la CCDP, l’Assemblée des Premières Nations a été victime d’importantes 
coupures budgétaires de la part d’AINC au niveau des services à l’enfance et à la famille, ce qui a 
grandement nui à sa capacité d’entreprendre des travaux de politique dans ce domaine sensible et restreint 
sa capacité juridique de suivre activement l’évolution de cette plainte auprès de la CCDP. 


 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  


1. Déclarent que la sécurité et le bien-être des enfants des Premières Nations et de leurs familles est une 
préoccupation de premier plan et enjoignent l’Assemblée des Premières Nations de se mettre en quête des 
ressources humaines et financières nécessaires pour que la plainte déposée auprès de la CCDP en 
matière de protection de l’enfance soit suivie en tant que priorité urgente, et que les services à l’enfance et 
à la famille des Premières Nations bénéficient du soutien requis. 


2. Proposent une stratégie juridique dont découlera la détermination de la plainte en fonction du bien-fondé 
de la discrimination alléguée, parallèlement à une contestation des arguments juridiques soulevés par le 
Canada. 


3. Demandent à tous les gouvernements des Premières Nations, ainsi qu’aux organisations et entreprises, de 
faire un don pour appuyer cette plainte historique dont le but est d’assurer l’égalité à tous les enfants, les 
jeunes et toutes les familles des Premières Nations. 
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TITRE : Nouvelle stratégie fédérale de développement économique autochtone  


OBJET :   Développement économique  


PROPOSEUR(E) : Shane Gottfriedson, Chef, bande indienne de Kamloops, C.-B.  


COPROPOSEUR(E) : John Thunder, Chef, Première Nation de Buffalo Point, MB 


DÉCISION: Adoptée provisoirement par le Comité exécutif de l’APN le 10 septembre 2009 


 


ATTENDU QUE :  


A. Le gouvernement fédéral poursuit l’élaboration d’un nouveau cadre économique autochtone en ce qui 
concerne les Premières Nations et les économies autochtones, pour lequel il a sollicité et déjà reçu des 
approbations internes de la part des autorités fédérales; 


B. Les Chefs en assemblée ont exprimé leur opposition catégorique à des cadres stratégiques et processus de 
dialogue fédéraux pan-autochtones, y compris en matière de politiques de développement économique;  


C. Le gouvernement fédéral, avec Affaires indiennes et du Nord Canada (AINC) comme chef de file, prévoit le 
début d’une seconde phase d’activités de dialogue à l’automne 2009; 


D. Le premier effort du gouvernement fédéral de recueillir des opinions et d’engager le dialogue en 2008 n’a pas 
été largement appuyé par les Premières Nations; 


E. Le gouvernement fédéral a annoncé un budget de 70 millions de dollars pour les exercices financiers 2008-
2009 et 2009-2010 en vue de la mise en œuvre du cadre économique et qu’il a depuis annoncé l’injection de 
50 millions de dollars au cours des trois exercices financiers subséquents; 


F. Les Chefs en assemblée n’ont eu de cesse de déclarer que les Premières Nations doivent participer à 
l’élaboration, à la conception, à la coordination et à la mise en œuvre de ce nouveau cadre économique; 
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G. Le Programme communautaire de développement économique (PCDE) est le seul programme économique 
des Premières Nations mis en œuvre et contrôlé à l’échelle locale et le gouvernement fédéral a commencé à 
transférer des ressources destinées au PCDE hors du cadre des ententes communautaires en vigueur vers 
des structures globales à l’échelle régionale; 


H. Ce nouveau cadre économique doit tenir compte des exigences de notre croissance économique, peu 
importe que nos économies soient en développement, émergentes ou dynamiques, ainsi que des 
programmes, services et initiatives d’incitation administrés par les Premières Nations à l’échelle locale et 
régionale, en vue de privilégier des solutions issues des Premières Nations aux priorités économiques des 
Premières Nations; 


I. Il semble que les éléments de ce nouveau cadre économique privilégient les Premières Nations prêtes pour 
l’investissement, sans véritablement préciser comment favoriser le développement parmi les Premières 
Nations qui ne sont pas prêtes pour l’investissement; 


J. Le Comité des Chefs sur le développement économique (CCDE) de l’APN doit jouer un rôle central pour ce 
qui est de prodiguer des conseils en vue de l’élaboration d’un nouveau cadre économique. 


 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  


1. Enjoignent le Chef national, les Chefs régionaux détenteurs d’un portefeuille et(ou) le CCDE de demander à 
AINC de coordonner des activités de dialogue et d’engagement propres aux Premières Nations au cours de 
la seconde phase des discussions, et que lesdites discussions se déroulent dans le respect des processus 
régionaux des Premières Nations; 


2. Appellent le ministre des Affaires indiennes à examiner des options visant la mise en place d’un système 
complémentaire au PCDE et à renoncer à transférer des fonds destinés au PCDE à l’échelle locale vers des 
modèles globaux axés sur la mise en œuvre ou la restructuration à l’échelle régionale; 


3. Appellent le ministre des Affaires indiennes à reconsidérer les processus propres au cadre économique qui 
sont susceptibles d’accroître les écarts économiques entre les Premières Nations qui sont prêtes et celles qui 
ne le sont pas, ainsi qu’avec le reste du Canada; 


4. Appellent le ministre des Affaires indiennes à débloquer des fonds afin que le CCDE participe adéquatement 
aux discussions entourant le cadre économique et fasse part de ses commentaires en temps opportun au 
gouvernement fédéral sur ses initiatives.  
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TITRE : Processus pour favoriser la coopération commerciale inter-nations et entre les 
Premières Nations  


OBJET :   Politique économique 


PROPOSEUR(E) : Keith Matthew, Chef, Première Nation de Simpcw, C.-B. 


COPROPOSEUR(E) : Shane Gottfriedson, Chef, bande indienne de Kamloops, C.-B. 


DÉCISION:  Adoptée provisoirement par le Comité exécutif de l'APN le 10 septembre 2009. 


ATTENDU QUE : 


A. Le Comité des Chefs sur le développement économique (CCDE) de l’APN et le Secrétariat de l’APN ont commencé 
à étudier le concept de coopération commerciale inter-nations; 


B. L’APN a esquissé les bases d’un processus de coopération commerciale en se fondant sur les conseils d’un petit 
groupe de dirigeants d’entreprises autochtones; 


C. Des citoyens et gens d’affaires autochtones de diverses régions du monde, dont les Maoris de la Nouvelle-Zélande 
et les Yavapai-Apaches de l’Ouest des États-Unis, se sont montrés intéressés à travailler en collaboration avec 
l’APN dans le cadre de cette initiative; 


D. Des activités de recherche et développement seront nécessaires pour déterminer l’existence de véritables 
possibilités commerciales pour les entreprises des communautés ainsi que la présence d’éléments importants 
susceptibles de garantir le succès de l’initiative; 


E. Il sera éventuellement nécessaire de solliciter l’appui, l’expertise et la participation de représentants des 
gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux et des ambassades.   


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  


1. Enjoignent l’APN de développer le concept de coopération commerciale et d’élaborer un plan de travail détaillé sur 
la coopération commerciale aux fins de présentation au CCDE de l’APN. 
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2. Appellent le gouvernement fédéral à accorder les fonds nécessaires pour lancer cette initiative et mettre en place 
un plan de travail de trois ans. 


3. Enjoignent l’APN de demander à des organisations autochtones représentatives, au gouvernement fédéral et à 
d’autres entités de participer au développement de cette initiative.  
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TITRE : Recherche et coordination en matière de politiques économiques des Premières 
Nations  


OBJET :   Développement économique 


PROPOSEUR(E) : Shane Gottfriedson, Chef, bande indienne de Kamloops, C.-B.  


COPROPOSEUR(E) : Blaine Commandant, Chef, Première Nation mohawk de Wahta, Ont. 


DÉCISION:  Adoptée provisoirement par le Comité exécutif de l'APN le 10 septembre 2009. 


 


ATTENDU QUE :  


A. Les Chefs en assemblée appuient la poursuite des travaux et la mise de l’avant par le Comité des Chefs sur le 
développement économique (CCDE) de l’APN du plan directeur économique des Premières Nations; 


B. Les Chefs en assemblée ont demandé au CCDE d’examiner d’éventuelles stratégies novatrices qui permettraient 
d’appuyer les processus de développement économique; 


C. Le nouveau cadre fédéral de développement économique s’aligne de plus en plus sur les processus pan-
autochtones, une politique non appuyée par les Chefs en assemblée; 


D. Le CCDE a collaboré avec de nombreuses organisations et institutions autochtones techniques à l’échelle 
nationale en vue de déterminer les principales lacunes politiques ayant trait au portefeuille des partenariats 
économiques; 


E. Le CCDE a suggéré une table de recherche économique qui, dans sa première phase, a été mise sur pied en 
tant que table d’experts dans le domaine du développement économique; 


F. Il est nécessaire de déterminer les prochaines étapes en vue de coordonner un processus qui vise à mettre 
l’accent sur les politiques, les objectifs, les options, les programmes et les initiatives particulières sur le plan 
économique, en collaboration avec le gouvernement fédéral, les entreprises, les instances financières et 
économiques nationales et internationales.  
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POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  


1. Soutiennent les travaux et les efforts sur le plan de la recherche du CCDE avec le monde universitaire; 


2. Enjoignent l’APN de mettre sur pied une table de coordination technique composée de représentants 
d’organisations et institutions économiques, tels que des spécialistes de l’Association nationale des sociétés 
autochtones de financement, du CAADA, de l’Association des agents financiers autochtones, de l’Autorité 
financière des Premières Nations et d’autres organisations jugées appropriées par le CCDE, pour formuler des 
conseils sur les programmes et politiques économiques ainsi que sur d’autres initiatives afférentes, sous réserve 
de la disponibilité des capacités et des ressources; 


3. Encouragent le CCDE à examiner les mécanismes de mise en œuvre des programmes et politiques 
économiques en cours et à étudier des objectifs, des conceptions et des mécanismes renouvelés, tel qu’une 
commission sur les politiques économiques. 
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TITRE : Conséquences intergénérationnelles des pensionnats indiens 


OBJET :   Secteur des pensionnats indiens 


PROPOSEUR(E) : Rose Laboucan, Chef, Première Nation de Driftpile, AB 


COPROPOSEUR(E) : Richard Kappo, Chef, nation crie de Sturgeon Lake, AB 


DÉCISION:  Adoptée provisoirement par le Comité exécutif de l'APN le 10 septembre 2009. 


 


ATTENDU QUE : 


A. Le 11 juin 2008, le gouvernement du Canada a adressé des excuses au peuple des Premières Nations 
concernant la période des pensionnats indiens, dont les objectifs étaient les suivants : […] isoler les enfants et 
les soustraire à l’influence de leurs foyers, de leurs familles, de leurs traditions et de leur culture, et les intégrer 
par l’assimilation dans la culture dominante; 


 
B. Les pensionnats indiens ont eu des conséquences tellement désastreuses sur l’identité de nos enfants et de nos 


familles que nos nations en ont été profondément changées. Ces conséquences, qui sont encore ressenties de 
nos jours, sont appelées les « conséquences intergénérationnelles des pensionnats indiens ». Elles se 
caractérisent par un nombre anormalement élevé de problèmes sociaux graves, tels le suicide, la consommation 
de drogue, l’alcoolisme, le placement d’enfants en foyer d’accueil et les familles monoparentales; 


 
C. Une commission de vérité et de réconciliation a été mise sur pied dans le cadre de la Convention de règlement 


relative aux pensionnats indiens et que celle-ci devrait jouer un rôle important sur le plan éducatif auprès des 
Canadiens en les renseignant sur les pensionnats indiens. Il faut toutefois accorder une attention et une 
importance équivalentes à la nécessité de susciter l’attention et la compréhension parmi les Premières Nations à 
l’égard de l’ampleur et de la persistance des conséquences intergénérationnelles;   


 
D. Il est important de se consacrer immédiatement à l’étude et à la compréhension de toutes les conséquences de 


longue date de la période des pensionnats indiens afin que nos citoyens, nos familles et nos nations aient les 
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pleins pouvoirs de recouvrer leur identité et qu’ils puissent participer pleinement aux efforts de réconciliation et à 
la réédification de nos nations. 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  


1. Sont conscients et reconnaissent que, par l’intermédiaire de ses conséquences intergénérationnelles, la période 
des pensionnats indiens est encore très présente dans les esprits et qu’elle continue d’avoir des effets 
désastreux dans nos familles et nos communautés. 


 
2. Enjoignent le Chef national et le Comité exécutif d’obtenir les ressources nécessaires pour mettre en œuvre un 


processus d’analyse de ces conséquences intergénérationnelles qui ont une grande portée – incluant une 
approche coordonnée entre les secrétariats et secteurs de l’APN qui examinent ces conséquences, tels le 
Conseil des jeunes, le Conseil des femmes, le Secrétariat à la santé et au développement social, le Secteur des 
langues, le Secteur de l’éducation et le Secteur de la reconnaissance et de la mise en œuvre des gouvernements 
des Premières Nations. 


 
3. Demandent à ce que des comptes rendus et des conclusions soient régulièrement diffusés parmi les 


communautés des Premières Nations afin d’accroître le degré de sensibilisation et d’aider à la compréhension. 
 
4. Demandent à ce que cette étude soit effectuée de concert avec les travaux de la Commission de vérité et de 


réconciliation, mais aussi d’une façon distincte.  
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TITRE : Renouvellement des programmes de soutien aux gouvernements indiens 
(PSGI) d’AINC 


OBBJET :  Programmes de soutien aux gouvernements indiens (PSGI) 


PROPOSEUR(E) : Jean-Charles Piétacho, Chef, Ekuanitshit, Qué. 


COPROPOSEUR(E) : Joe Hall, Chef, Tzeachten, C.-B. 


DÉCISION : Adoptée provisoirement par le Comité exécutif de l’APN le 10 septembre 2009 


 


ATTENDU QUE : 


A. Les Premières Nations possèdent le droit inhérent à l’autodétermination, qui est reconnu et confirmé à l’article 
35 de la Loi constitutionnelle de 1982, dans une loi internationale et dans la Déclaration des Nations Unies sur 
les droits des peuples autochtones; 


B. Les gouvernements et institutions des Premières Nations ont besoin d’une base de ressources sûre et 
adéquate afin de s’acquitter pleinement de leurs responsabilités auprès de leurs citoyens; 


C. Le gouvernement du Canada a choisi d’accorder des fonds aux gouvernements des Premières Nations pour 
des fonctions de base par l’intermédiaire des programmes de soutien aux gouvernements indiens (PSGI), qui 
comprennent le Financement du soutien des bandes, les Avantages sociaux des employé(e)s des bandes, le 
Financement des conseils tribaux, les Services consultatifs des bandes et le Développement professionnel et 
institutionnel; 


D. Les PSGI sont sous-financés en permanence et qu’ils ne correspondent pas au coût réel de la gouvernance. 
Les montants du financement ont été déterminés unilatéralement et certaines composantes importantes de 
programme, telles que le financement des conseils tribaux, n’ont jamais été augmentées depuis leur mise en 
œuvre, soit en 1984, tandis que d’autres ont vu leur augmentation limitée à 2 %. Cette situation ne tient pas 
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compte de l’inflation ni d’autres inducteurs de coût, tels que la croissance démographique, le coût de la 
technologie et les mesures de responsabilisation; 


E. En 2003 et 2004, AINC a tenu de longues discussions au sujet des modifications à apporter aux PSGI, en 
particulier au Financement des conseils tribaux, qui ont été totalement ignorées au profit d’un renouvellement 
unilatéral du statu quo; 


F. Les autorités de financement des PSGI doivent prendre fin le 31 mars 2010 et qu’AINC « remanie » 
actuellement ces programmes; 


G. AINC doit s’engager dans un processus sérieux et efficace de consultation qui aboutira à un meilleur résultat 
accepté par toutes les parties et respectant l’honneur de la Couronne et la relation de nation à nation. 


 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  


1. Soutiennent les Premières Nations et les conseils tribaux dans leurs efforts visant à renouveller et à moderniser 
les programmes de soutien aux gouvernements indiens (PSGI). 


2. Appellent le Canada à s’engager dans un processus complet et détaillé de consultation afin d’aboutir au 
renouvellement des PSGI d’ici le 1er avril 2010. 


3. Demandent au Canada de s’engager à financer les PSGI d’une manière qui prend en compte les véritables et 
nouveaux coûts inhérents à la gouvernance et d’éliminer immédiatement le plafond de 2 % qui s’applique au 
financement de base accordé aux Premières Nations.   


4. Enjoignent le Chef national d’entreprendre des activités de défense des intérêts sur le plan des politiques 
auprès du ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien afin d’éviter un renouvellement unilatéral 
semblabe à celui effectué par AINC en 2005. 
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TITRE : Législation sur l’eau et les eaux usées 


OBJET :   Eau 


PROPOSEUR(E) : Shining Turtle, Chef, Première Nation de Whitefish River, Ont.  


COPROPOSEUR(E) : Bob Chamberlin, Chef, Première Nation de Kwicksutaineuk-ah-kwaw-ah-mish, C.-B.   


DÉCISION : Adoptée provisoirement par le Comité exécutif de l’APN le 10 septembre 2009 


ATTENDU QUE : 


A. Le gouvernement du Canada a organisé des « consultations » consacrées à l'élaboration d'un cadre législatif 
relatif à l'eau potable et aux eaux usées dans les collectivités des Premières Nations; 


B. Le gouvernement du Canada a accordé des fonds à des organismes régionaux des Premières Nations pour 
élaborer des rapports d’analyse sur les effets d'un éventuel cadre législatif fédéral relatif à l'eau potable et aux 
eaux usées dans les collectivités des Premières Nations; 


C. Un rapport sommaire sur l’analyse des effets d'un cadre législatif relatif à l'eau potable et aux eaux usées dans 
les collectivités des Premières Nations de l’Institute on Governance (IOG), qui a été présenté à AINC le 17 avril 
2009, comporte la conclusion suivante : « En général, la situation des Premières Nations est loin d’être conforme 
aux normes provinciales. Par conséquent, il serait calamiteux d’appliquer ces normes maintenant »; 


D. Durant les séances de « consultation », les dirigeants et techniciens des Premières Nations ont très clairement 
exprimé leur opposition au processus de la manière suivante : 


o La Couronne n’a pas engagé de consultations sérieuses auprès des Premières Nations au sujet des 
propositions et recommandations présentées dans le Rapport du groupe d’experts sur la salubrité de l'eau 
potable dans les collectivités des Premières nations, qui date de novembre 2006; 


o Le Rapport du groupe d’experts recommande trois solutions que les Premières Nations n’ont pas eu le temps 
d’examiner au cours du processus actuel des séances d’engagement;  
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o La Couronne a failli à son obligation de consulter les Premières Nations et de prendre des dispositions en 
fonction de leur avis en décidant unilatéralement de poursuivre le processus avec des séances 
d’engagement et des analyses d’impact fondées seulement sur l’incorporation de renvois aux lois 
provinciales ou territoriales;  


o La Couronne n’a pas vraiment écouté les préoccupations des Premières Nations concernant la mise en 
œuvre d’un processus d’élaboration d’un nouveau cadre législatif relatif à l'eau potable et aux eaux usées; 


o La Couronne n’a pas accordé suffisamment de temps et de ressources pour tenir une consultation en bonne 
et due forme;  


o La Couronne a clairement indiqué qu’elle n’était pas prête à s’engager dans une discussion portant sur les 
droits inhérents, issus de traités et ancestraux. Cette attitude constitue une erreur fondamentale de la part du 
Canada dans ses efforts de consultation. 


E. Le processus ne respecte pas l’obligation légale de consulter, de trouver des dispositions et d’obtenir un 
consentement préalable, libre et éclairé dans des questions qui portent atteinte aux droits inhérents, issus de 
traités et ancestraux des Premières Nations. 


 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  


1. S’opposent aux tentatives du Canada d’imposer un projet de cadre législatif sur l’eau potable et les eaux usées 
qui ne correspond pas aux besoins ou aux intérêts des Premières Nations à l’échelon national et qui ne constitue 
aucun progrès de la part de la Couronne quant à son obligation de consulter adéquatement les Premières 
Nations et de tenir compte de leurs besoins. 


2. Enjoignent l’Assemblée des Premières Nations d’obtenir les moyens et les fonds nécessaires pour présenter une 
stratégie politique, qui vise à s’opposer aux tentatives du Canada d’imposer un cadre législatif sur l’eau potable 
et les eaux usées fondé seulement sur l’incorporation de renvois aux lois provinciales ou territoriales, et, si 
nécessaire, une stratégie juridique.  


3. Appellent le gouvernement du Canada à dévoiler, de la manière la plus transparente possible et la plus rapide, 
tous les renseignements, tous les rapports et toutes les recommandations largement pertinents qui portent sur 
toute décision envisagée par le gouvernement concernant l’orientation à donner au projet de cadre législatif. 


4. Demandent au Chef national de réclamer une rencontre immédiate avec le ministre des Affaires indiennes et du 
développement du Nord et le ministre de la Santé en vue de discuter des préoccupations des Premières Nations 
quant à l’omission du Canada de faire participer adéquatement les Premières Nations au processus.  
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TITRE : La maîtrise indienne de l’éducation indienne révisée de 2009 


OBJET :   Éducation 


PROPOSEUR(E) : Tyrone McNeill, Chef tribal, mandataire, bande indienne de Seabird Island, C.-B. 


COPROPOSEUR(E) : Marianna Couchie, Chef, Première Nation de Nipissing, Ont. 


DÉCISION : Adoptée provisoirement par le Comité exécutif de l’APN le 10 septembre 2009 


 


ATTENDU QUE : 


A. La Fraternité des Indiens du Canada a adopté le document de politique La maîtrise indienne de l’éducation indienne 
en 1972, qui a aussi bénéficié de l’appui du ministre des Affaires indiennes en 1973; 
  


B. Le gouvernement fédéral n’a jamais sérieusement soutenu l’intégralité de l’esprit et de l’objectif de la politique de la 
maîtrise indienne de l’éducation indienne, car il n’est pas parvenu à mettre en place un contexte et des systèmes 
d’éducation globaux des Premières Nations, tels qu’imaginés par les Premières Nations, pour favoriser l’obtention 
de meilleurs résultats scolaires; 
 


C. Les Premières Nations ont subi les conséquences graves et intergénérationnelles du système des pensionnats 
indiens provinciaux et territoriaux et celles d’autres méthodes d’assimilation et d’intégration forcées, qui existent 
encore sous la forme d’un sous-financement chronique, cela malgré un engagement et l’obligation fiduciaire 
fédérale de soutenir adéquatement la compétence des Premières Nations dans le domaine de l’éducation; 
 


D. Les dirigeants et éducateurs des Premières Nations reconnaissent l’importance d'actualiser la politique vieille de 
trente-sept ans, afin qu’elle devienne représentative de la situation et des défis actuels, et d’avoir recours à 
l’éducation en tant que moyen d’éradiquer la pauvreté en développant les compétences nécessaires pour assurer la 
survie et la future prospérité des citoyens des Premières Nations au Canada; 
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E. Le Comité des Chefs sur l’éducation (CCE) de l’APN et le Conseil national indien de l'éducation (CNIE) ont 


recommandé l’actualisation et la révision du document de politique le 21 février 2007 dans le but de mener à bien 
l’objectif d’apprentissage permanent des Premières Nations en tant que moyen de prendre en compte les langues, 
la culture et les valeurs, tout en appliquant les principes sous-jacents qui favorisent le respect de la compétence 
des Premières Nations; 
 


F. Un groupe de travail constitué de Chefs et de techniciens en éducation du CCE et du CNIE prépare actuellement 
l’ébauche d’un document de politique en vue du renouvellement de la maîtrise indienne de l’éducation indienne.  


 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  


 
1. Approuvent dans son principe la préparation continue d’un document de politique actualisé qui reflète le contrôle 


et la compétence des Premières Nations dans tous les domaines de l’apprentissage permanent, y compris les 
langues, la culture et les valeurs.  
 


2. Enjoignent le Secrétariat à l’éducation de l’Assemblée des Premières Nations de travailler sous la direction du 
Comité des Chefs sur l’éducation et en collaboration avec le Conseil national indien de l'éducation à la 
distribution immédiate de l’ébauche du document de politique parmi les Premières Nations au Canada en vue 
d’obtenir des commentaires de la part des régions d’ici le 1er novembre 2009, qui seront présentés aux Chefs en 
assemblée aux fins d’adoption intégrale à l’Assemblée extraordinaire des Chefs, en décembre. 
 


3. Enjoignent le Chef national de l’Assemblée des Premières Nations de demander aux gouvernements fédéral, 
provinciaux et territoriaux au Canada de travailler en collaboration avec le CCE ou le CNIE à l’intégration de la 
politique actualisée de la maîtrise indienne de l’éducation indienne, dans tous les domaines susceptibles d’influer 
ou d’avoir un effet néfaste sur l’éducation des Premières Nations. 
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TITRE : Maskwachees Cultural College  


OBJET :   Éducation postsecondaire 


PROPOSEUR(E) : Marvin Yellowbird, Chef, nation crie de Samson, traité no 6, Alb. 


COPROPOSEUR(E) : Wayne Moonias, Chef, tribu de Louis Bull, traité no 6, Alb. 


DÉCISION : Adoptée provisoirement par le Comité exécutif de l’APN le 10 septembre 2009 


 


ATTENDU QUE : 


A. Le droit à l’éducation est reconnu en tant que droit issu de traités et qu’il est mentionné dans l’article 14(1) de 
la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, qui a grandement rapport avec la 
présente résolution : « les peuples autochtones ont le droit d’établir et de contrôler leurs propres systèmes et 
établissements scolaires où l’enseignement est dispensé dans leur propre langue, d’une manière adaptée à 
leurs méthodes culturelles d’enseignement et d’apprentissage »; 


B. Le Maskwachees Cultural College (MCC) a ouvert ses portes en 1974 et qu’en 1987, la province de l’Alberta a 
adopté la loi Maskwachees Cultural College Act (projet de loi PR20), qui reconnaît officiellement le MCC en 
tant qu’établissement d’études postsecondaires qui offre un enseignement postsecondaire, y compris celui de 
la langue et les connaissances propres aux Cris, aux communautés des quatre Premières Nations des Cris 
Maskwacis et aux étudiants de Premières Nations d’autres communautés et qui est habilité à décerner des 
certificats et des diplômes dont l’équivalence est reconnue par diverses universités en Alberta; 


C. Le ministre des Transports, de l’Infrastructure et des Collectivités, l’honorable John Baird, a annoncé le 
Programme d'infrastructure du savoir (deux ans) dans le cadre d’une mesure de stimulation économique 
destinée à soutenir des projets d’amélioration d’infrastructures d’établissements d’études postsecondaires au 
Canada qui sont prêts à être mis en œuvre rapidement et qui doivent être terminés d’ici mars 2011; 
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D. Le Maskwachees Cultural College est ancré dans l’économie locale grâce à sa capacité de centrer rapidement 
son enseignement sur de nouvelles possibilités et de répondre aux besoins des étudiants des Premières 
Nations; 


E. L’installation actuelle est déclaré inhabitable et que le Maskwachees Cultural College possède des plans de 
construction d’un nouvel établissement prêts à être mis en œuvre et que la population présente est 
suffisamment dense pour soutenir l’activité du nouveau collège; 


F. Les Cris Maskwacis souhaitent obtenir l’appui des Chefs en assemblée pour réaliser leur projet de construction 
d’un nouveau collège dans leur communauté ainsi que pour promouvoir d’autres projets d’institutions 
postsecondaires des Premières Nations requérant un appui semblable.  


 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  


1. Appuient la construction d’institutions postsecondaires des Premières Nations dans les communautés des 
Premières Nations qui sont prêtes à aller de l’avant et à assurer leur futur développement. 


2. Enjoignent l’Assemblée des Premières Nations de permettre aux Premières Nations d’avoir recours aux 
services du Secrétariat à l’éducation, en fonction du personnel et des ressources disponibles, pour les aider à 
faire avancer leurs propositions de construction d’institutions. 


3. Demandent au Chef national d’aider les Chefs de ces Premières Nations, dont les Cris Maskwacis, à 
rencontrer le(s) ministre(s) concerné(s) afin qu’elles puissent présenter leurs propositions de construction 
d’institutions postsecondaires des Premières Nations. 
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TITRE : Jour national du Souvenir des pensionnats indiens  


OBJET :   Pensionnats indiens 


PROPOSEUR(E) : Allan Towegeshig, Chef, Première Nation de Long Lake no 58, Ont. 


COPROPOSEUR(E) : Arthur Moore, Chef, Première Nation de Constance Lake, Ont. 


DÉCISION : Adoptée provisoirement par le Comité exécutif de l’APN le 10 septembre 2009 


 


ATTENDU QUE : 


A. Des enfants autochtones, notamment des Premières Nations, ont été envoyés de force dans les 
pensionnats indiens, dans bien des cas contre leur gré et celui de leurs familles; 


B. Les abus survenus dans les pensionnats indiens sur les plans culturel, physique, sexuel, social et spirituel 
ont eu des répercussions cachées, allant même jusqu’à la mort; 


C. Le 11 juin 2008, le gouvernement du Canada a formulé des excuses officielles pour les politiques qui ont 
conduit à la mise sur pied des pensionnats indiens et à leur exploitation, ainsi que pour les dommages qui 
en ont résulté pour les citoyens des Premières Nations; 


D. Une journée nationale est nécessaire pour honorer les survivants des pensionnats indiens, qui ont été 
forcés d’endurer la séparation d’avec leur famille et leur communauté, et ont été privés de leur culture et de 
leur langue. 


 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée: 


1. Appuient la requête visant la proclamation d’un Jour national du Souvenir des pensionnats indiens pour 
commémorer et honorer les survivants des pensionnats indiens, leurs familles et leurs communautés;  


2. Recommandent que le Jour national du Souvenir des pensionnats indiens ait lieu chaque année le 1er 
septembre pour refléter la date à laquelle des enfants ont été forcés de quitter leur famille. 
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TITRE : Rafle des années 60 : Soutien au recours collectif  


OBJET :   Social 


PROPOSEUR(E) : David Babin, Chef, Première Nation de Wahgoshig, Ont. 


COPROPOSEUR(E) : Arthur Moore, Chef, Première Nation de Constance Lake, Ont. 


DÉCISION : Adoptée provisoirement par le Comité exécutif de l’APN le 10 septembre 2009 


 


ATTENDU QUE :  


A. Les Premières Nations du Canada ont été tragiquement affectées par le placement en adoption d’enfants de 
leurs communautés (16 810 enfants visés par des traités, statistiques d’AINC, 1996) au cours des trente 
dernières années. 


A. La « rafle des années soixante » a constitué une violation des droits fondamentaux d’enfants vulnérables et a 
entraîné à long terme pour les familles et communautés des Premières Nations, sur les plans personnel et 
social, de graves conséquences équivalant à celles qui découlent d’un génocide; 


B. Les enfants et les membres des familles affectées par la « rafle des années soixante » se recherchent 
maintenant les uns les autres et tentent de regagner la place qui leur revient de droit en tant que citoyens des 
Premières Nations;  


C. Les lois, politiques et programmes des gouvernements fédéral et provinciaux ayant trait à l’adoption d’enfants 
des Premières Nations sont des prolongements des politiques canadiennes d’assimilation qui visent les 
enfants des Premières Nations et ont causé la destruction de familles et communautés des Premières Nations;  







  
  


Copie certifiée d’une résolution adoptée le 10e jour du mois de septembre 2009 à Gatineau (Québec) 


 


SHAWN A-IN-CHUT ATLEO, CHEF NATIONAL                   16 -  2009 
Page 2 de 2 


D. Le 9 février 2009, Marcia Brown et Robert Commanda ont intenté en Cour supérieure de l’Ontario un recours 
collectif à l’endroit du procureur général du Canada visant la reconnaissance des adhérents au dit recours et 
une déclaration d’admission du Canada, reconnaissant avoir dérogé à son obligation fiduciaire non 
transmissible de protection et de préservation des droits ancestraux et avoir commis un génocide identitaire, 
passible de poursuites judiciaires, à l’encontre d’enfants dans le cadre de la rafle des années soixante. 


 


 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  


1. Soutenus par le Chef national et l’Assemblée des Premières Nations, appuient le recours collectif ayant pour 
objet « la rafle des années soixante », intenté par Marcia Brown et Robert Commanda au nom des citoyens et 
des communautés des Premières Nations affectées, ainsi que les mesures de redressement réclamées. 
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TITRE : Groupe de travail des Chefs sur les services à l’enfance et à la famille des 
Premières Nations  


OBJET :   Développement social 


PROPOSEUR(E) : Lyle Sayers, Chef, Première Nation de Garden River, Ont. 


COPROPOSEUR(E) : Wayne Christian, Chef, Kukpi7, Première Nation de Splatsin, C.-B. 


DÉCISION : Adoptée provisoirement par le Comité exécutif de l’APN le 10 septembre 2009 


 


ATTENDU QUE : 


A. Notre droit et responsabilité inhérents protégés par la Constitution de gouverner nos propres familles et de veiller 
sur leur sécurité et leur bien-être sont aussi un principe protégé par les articles 3, 4 et 14 de la Déclaration des 
Nations Unies sur les droits des peuples autochtones et qu’ils ont été bafoués par la politique de retrait, 
d’assimilation et de séparation de la Couronne consistant à retirer des enfants des Premières Nations à leurs 
familles et communautés autochtones d’origine; 


B. Pour neutraliser de telles politiques d’assimilation, les Chefs en assemblée demandent une planification 
stratégique interrégionale sur la gouvernance par la mise sur pied un groupe de travail des Chefs spécialisé et 
apolitique dont la mission sera de faire valoir les besoins de cette génération d’enfants perdus; 


C. Tous les enfants d’ascendance des Premières Nations qui sont placés sous la tutelle de l’État au Canada 
demeurent très dépendants des divers modèles de collecte de données et continuent d’être brimés par les 
bureaucraties fédérale et provinciales, dont les méthodes sont encore profondément fondées sur l’arrestation, le 
retrait et la séparation; 
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D. Ces bureaucraties fédérale et provinciales commencent à peine à disparaître à la suite des excuses du 
gouvernement fédéral de juin 2008, qui ont révélé les souffrances héritées de la période des pensionnats indiens; 


E. Les bureaucraties fédérale et provinciales doivent encore pleinement reconnaître, tant au niveau politique 
qu’institutionnel et législatif, que les Chefs en assemblée sont la voix en matière de gouvernance de tous les 
enfants des Premières Nations placés sous la tutelle de l’État; 


F. Les Chefs en assemblée détiennent, en vertu de l’article 35 de la Loi constitutionnelle, le pouvoir encore non 
exercé de décréter une loi nationale sur le bien-être de l’enfance et de la famille des Premières Nations, qui serait 
destinée à protéger les enfants d’ascendance des Premières Nations confiés aux agences de services à 
l’enfance et à la famille.  


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  


1. Confirment que les dirigeants des Premières Nations n’ont besoin d’aucune politique fédérale ou provinciale 
d’orientation pour faire progresser toutes les Premières Nations selon leurs droits et responsabilités inhérents 
protégés par la Constitution, cela indépendamment du lieu de résidence ou du « statut en vertu de la Loi sur les 
Indiens ». 


2. Soutiennent le rétablissement des activités du Groupe de travail des Chefs sur les services à l’enfance et à la 
famille (mis sur pied à la suite de l’adoption de la résolution no 23 à l’AGA de 2004), dont le mandat est de 
donner des conseils en matière de planification stratégique concernant tous les enfants confiés aux services à 
l’enfance et à la famille, cela indépendamment du statut ou du lieu de résidence.  


3. Encouragent le Groupe de travail des Chefs sur les services à l’enfance et à la famille à étudier la possibilité de 
mettre sur pied un organisme de gouvernance des Premières Nations à l’intention de toutes les agences de 
services à l’enfance et à la famille des Premières Nations, qui sera chargé de discuter de toutes les questions 
pertinentes liées au bien-être des enfants des Premières Nations, entre autres de la mise au point d’un 
mécanisme de comptage des enfants des Premières Nations placés sous la tutelle de l’État. Ils encouragent 
aussi le Groupe de travail des Chefs sur les services à l’enfance et à la famille à demander l’élaboration d’une 
politique et la tenue d’un examen juridique pour aborder les questions interrégionales connexes.  
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TITRE : Soutien à un cadre de compétences culturelles en sciences infirmières 


OBJET :   Santé 


PROPOSEUR(E) : Paul Eshkakogan, Chef, Sagamok Anishnawbek, Ont. 


COPROPOSEUR(E) : Gilbert W. Whiteduck, Chef, Kitigan Zibi Anishinabeg, Qué. 


DÉCISION : Adoptée provisoirement par le Comité exécutif de l’APN le 10 septembre 2009 


ATTENDU QUE :  


A. En 2007, l’Association des infirmières et infirmiers autochtones du Canada (AIIAC), la Canadian Association of 
Schools of Nursing (CASN) et l’Association des infirmières et infirmiers du Canada (AIIC), avec le soutien de la 
Direction générale de la santé des Premières Nations et des Inuits (DGSPNI) de Santé Canada, sont 
convenus d’une rencontre d’intervenants clés et d’experts, y compris des représentants de diverses 
organisations inuites, métis et des Premières Nations, afin d’étudier des approches qui favoriseraient le 
recrutement et la rétention d’infirmières et d’infirmiers inuits, métis et des Premières Nations, ainsi que le 
soutien leur étant accordé;  


B. L’objectif d’ensemble de cette rencontre était de recueillir l’avis des participants en vue de l’élaboration d’une 
proposition de stratégie pancanadienne à plusieurs volets pour cibler, recruter, former et retenir à long terme 
des étudiants en sciences infirmières inuits, métis et des Premières Nations, d’une façon qui respecte leur 
culture d’origine et favorise la prestation de soins de santé appropriés sur le plan culturel; 


C. L’AIIAC, la CASN et l’AIIC ont établi en 2008 un partenariat pour superviser l’élaboration d’un cadre qui 
servirait de base au soutien aux infirmières et infirmiers en ce qui concerne la prestation de soins de santé 
culturellement appropriés à leurs patients, y compris aux citoyens inuits, métis et des Premières Nations; 
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D. Le partenariat entre l’AIIAC, la CASN et l’AIIC favorise la compétence et la sûreté culturelles en matière de 
formation des infirmières et infirmiers inuits, métis et des Premières Nations en ayant recours à « la 
compétence culturelle et la sûreté culturelle pour l’enseignement infirmier »; 


E. L’AIIAC, à titre de chef de file et avec la CASN comme partenaire, entame la phase II d’un projet intitulé 
« Renforcer les ressources humaines en santé inuites, métis et des Premières Nations », dans le cadre duquel 
entre 4 et 6 écoles en sciences infirmières vont élaborer des méthodes pour déterminer la façon de recourir au 
cadre de compétence et de sécurité culturelles pour la planification et la mise en œuvre d’un cadre de cursus 
au niveau de la préautorisation d’exercer de leur programme.  


 


 


 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  


1. Appuient l’Association des infirmières et infirmiers autochtones du Canada et ses partenaires dans leurs 
travaux visant à promouvoir le soutien aux infirmières et infirmiers en ce qui concerne la prestation de soins de 
santé culturellement appropriés à leurs patients. 
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TITRE : Soutien à la Campagne pour un verre d’eau vide 


OBJET :   Eau 


PROPOSEUR(E) : Laurie Carr, Chef, Première Nation de Hiawatha, Ont. 


COPROPOSEUR(E) : Dean Sayers, Chef, Batchewana, Ont. 


DÉCISION : Adoptée provisoirement par le Comité exécutif de l’APN le 10 septembre 2009 


 


ATTENDU QUE : 


A. L’eau est essentielle à la vie et est enchâssée dans deux traités sur les droits de la personne qui 
reconnaissent le droit inhérent à l’eau (voir : http://www.righttowater.info/code/no15_3.asp); 


B. Le Canada dispose d’eau fraîche en abondance et la plupart des Canadiens prennent pour acquis la salubrité 
de l’eau de leur robinet, alors que de nombreuses communautés des Premières Nations doivent transporter 
leur eau, la faire bouillir, boire de l’eau embouteillée et accepter le rationnement de l’eau; 


C. Certaines des 109 communautés des Premières Nations au Canada sont privées d’eau potable, dans certains 
cas depuis plus d’une décennie, et que les citoyens des Premières Nations ne font pas confiance à l’eau qui 
coule de leurs robinets; 


D. Nos eaux sont empoisonnées par l’industrie, contaminées à l’uranium et contiennent des produits chimiques 
dangereux ainsi que des bactéries telles que l’E. coli; 


E. Nos enfants souffrent et brûlent leur corps avec de l’eau en raison d’infrastructures sanitaires inadéquates qui 
provoquent des maladies à un stade plus avancé de la vie (voir : http://www.polarisinstitute.org/boiling_point); 


F. L’eau est partie intégrale de nos cultures et nos cérémonies, et qu’il est de notre responsabilité d’affirmer nos 
droits à cette ressource afin de mieux la protéger et la préserver; 
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G. Les Chefs de l’Ontario ont déclaré que les processus de prise de décision liés à l’utilisation et la protection des 
eaux est un droit dont disposent les Premières Nations et qu’elles n’y ont pas renoncé avec l’élaboration de 
traités (voir : http://chiefs-of-ontario.org/Assets/COO%20long%20form%20declaration.pdf). 


 


 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  


1. Affirment que l’accès à de l’eau propre et salubre est un droit de la personne; 


2. Incitent les gouvernements du Canada et des provinces à fournir immédiatement des ressources aux 
communautés à hauts risques pour leur permettre de mettre en œuvre leurs plans visant la fourniture d’une 
eau saine et potable à leurs citoyens; 


3. Soutiennent la campagne nationale visant à permettre à tous les Canadiens de manifester leur appui envers 
de l’eau saine et potable pour les Premières Nations en faisant parvenir un verre d’eau vide au premier 
ministre Harper, jusqu’à ce que les citoyens des Premières Nations puissent boire sans crainte de l’eau du 
robinet chez eux; 


4. Soutiennent la « Campagne pour un verre d’eau vide » pour attirer l’attention sur le besoin urgent de résoudre 
les questions ayant trait à l’accès à de l’eau saine et potable dans les communautés des Premières Nations. 
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TITRE : Soutien au titre d’agent de développement économique autochtone agréé du 
CAADA  


OBJET :   Développement économique  


PROPOSEUR(E) : Shane Gottfriedson, Chef, bande indienne de Kamloops, C.-B.  


COPROPOSEUR(E) : Darcy Bear, Chef, Première Nation dakota de Whitecap, Sask. 


DÉCISION : Adoptée provisoirement par le Comité exécutif de l’APN le 10 septembre 2009 


ATTENDU QUE :  


A. Les agents de développement économique (ADE) les plus efficaces sont minutieusement formés et hautement 
qualifiés. Leur mission est de favoriser le développement économique communautaire et les capacités de 
dispenser un soutien professionnel et des avis techniques en vue d’édifier des communautés et des 
organisations solides, novatrices et autonomes.  


B. En 1990, des ADE de partout au Canada ont mis sur pied le Conseil pour l’avancement des agents de 
développement autochtones (CAADA) et lui ont conféré le mandat de constituer une instance nationale 
mettant l’accent sur la formation, l’apprentissage et les possibilités de réseautage nécessaires aux ADE pour 
servir leurs communautés et(ou) d’autres organisations en tant que professionnels.  


C. Le CAADA est une organisation communautaire, contrôlée par des Autochtones et axée sur l’appartenance; 
son objectif est d’édifier des capacités pour renforcer les économies autochtones, notamment celles des 
Premières Nations, en dispensant des programmes et des services aux agents de développement 
économique.  


D. En 1993, le CAADA a mené une enquête nationale auprès des agents de développement économique en 
exercice afin de se faire une idée précise de leurs besoins en matière d’apprentissage et de formation. Le 
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rapport final a conclu que les ADE étaient d’avis qu’une formation additionnelle était souhaitable pour leur 
assurer les aptitudes et connaissances requises qui leur permettraient de véritablement répondre aux 
exigences de leur travail et favoriser le développement de leurs communautés au maximum de leur potentiel. 
Le CAADA a tenu compte des résultats de cette enquête et a amené sur le terrain des professeurs aux côtés 
des ADE en vue d’élaborer les paramètres du processus de certification. Les personnes interrogées ont 
suggéré au CAADA quatre principes directeurs en matière d’éducation et de formation, axés sur la pertinence, 
l’accessibilité, le caractère abordable et la certification. La méthode DACUM (Developing Curriculum) 
d’élaboration de cursus a été employée pour déterminer les compétences essentielles. 


E. Le processus national de certification du CAADA est le premier de ce genre à être conçu, développé et 
administré par une organisation autochtone. La méthode de certification d’agent de développement 
économique autochtone en est une d’apprentissage, particulièrement élaborée pour répondre aux besoins des 
agents de développement économique en exercice partout au Canada. Elle assure une base uniforme de 
connaissances et d’aptitudes à toutes les personnes œuvrant ou souhaitant œuvrer dans le domaine du 
développement économique autochtone. Deux niveaux de certification sont proposés : technicien en 
développement économique autochtone (TDEA) et agent professionnel de développement économique 
autochtone (APDEA).  


F. Le processus de certification du CAADA est reconnu par la plupart des institutions postsecondaires, les 
entreprises canadiennes et les dirigeants autochtones. Il assure aux candidats une compréhension étendue du 
développement économique, du développement communautaire et des aspects juridiques et culturels uniques 
qui distinguent le développement économique autochtone de celui des centres urbains ou des municipalités. 
Ces connaissances permettent de répondre aux exigences d’une vaste gamme d’emplois salariés ou 
autonomes. L’obtention de la certification du CAADA garantit une norme de productivité reconnue et appréciée 
dans tout le Canada. 


G. Le CAADA mise sur un réseau d’institutions postsecondaires réparties dans tout le pays qui dispensent les 
cours faisant partie du processus de certification. Les institutions actuellement accréditées comprennent le 
Nicola Valley Institute of Technology en Colombie-Britannique, l’Algoma University College en Ontario, le 
Nunavut Arctic College au Nunavut, l’université du Nouveau-Brunswick, l’Aurora College dans les Territoires 
du Nord-Ouest, l’université de Cap Breton en Nouvelle-Écosse, le Saskatchewan Indian Institute of 
Technologies et l’Assiniboine Community College au Manitoba. Plus de 150 ADE dans tout le Canada ont se 
sont vus accorder le titre d’agent de développement économique autochtone agréé jusqu’à maintenant. 


 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  


1. Soutiennent le rôle important joué par le CAADA dans l’amélioration du développement économique autochtone 
dans tout le pays.  


2. Recommandent que les membres des Premières Nations acquièrent leur formation auprès d’institutions 
accréditées par le CAADA et obtiennent le titre d’agent de développement économique autochtone agréé.  


3. Soutiennent la certification professionnelle du CAADA en tant que référence de choix au moment de l’embauche 
par les Premières Nations d’agents de développement économique.  
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4. Recommandent qu’Affaires indiennes et du Nord Canada débloque des fonds pour que des citoyens des 
Premières Nations puissent acquérir une formation adéquate dans le domaine du développement économique en 
vue d’améliorer les aptitudes et édifier des capacités au sein des communautés des Premières Nations. 
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TITRE : Soutien à l’égard du cadre d’analyse comparative selon le sexe 


OBJET :   Femmes 


PROPOSEUR(E) : Candice Paul, Chef, nation malécite, Saint Mary’s, N.-B.   


COPROPOSEUR(E) : Lisa Shaver, Chef, tribu de Penelakut, C.-B. 


DÉCISION : Adoptée provisoirement par le Comité exécutif de l’APN le 10 septembre 2009 


ATTENDU QUE : 


A. La Charte de l’APN mentionne que l’égalité entre les hommes et les femmes a toujours été un principe 
directeur, que les hommes et les femmes doivent contribuer au maintien d’une société équitable et que 
l’établissement et la consolidation de partenariats entre les hommes et les femmes deviennent partie 
intégrante de tous les processus décisionnels de l’APN; 


 
B. La résolution no 16/2001 de l’APN a permis la mise sur pied d’un « conseil des femmes » (Conseil des 


femmes de l’APN), en tant qu’entité principale de la structure de l’Assemblée des Premières Nations, et 
qu’elle a rappelé l’importance d’établir et de consolider les partenariats entre les hommes et les femmes en 
vue de mettre sur pied une société équitable;  


 
C. La recommandation no 19 du Renouvellement de l’APN demande d’« inclure le point de vue des femmes 


dans les processus décisionnels de l’APN » en entreprenant un examen des politiques et procédures pour 
cerner et éliminer tous les obstacles à une réelle participation des femmes des Premières Nations aux 
activités de l’APN, en étudiant et en approuvant le document sur le cadre d’analyse comparative selon le 
sexe préparé par le Conseil des femmes de l’APN avant d’avaliser les politiques et positions de l’APN et en 
s’assurant que les questions soulevées par le Conseil des femmes sont régulièrement incorporées dans 
l’ordre du jour et les discussions des réunions;  
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D. Les résolutions nos 10/1998, 19/1999, 4/2001, 16/2001, 12/2006 et 2/2007 confirment l’engagement des 
dirigeants des Premières Nations à établir une société impartiale quant au sexe et soutiennent l’élaboration 
et éventuellement la mise en œuvre d’un cadre d’analyse comparative selon le sexe pour orienter les 
travaux de l’APN;  


 
E. Le Forum des femmes Chefs des Premières Nations, qui s’est tenu du 12 au 14 février 2007, a approuvé le 


cadre d’analyse comparative selon le sexe (ACS) du Conseil des femmes, que le Conseil des femmes a 
convoqué une séance de planification stratégique pour faire progresser des initiatives stratégiques 
concernant le cadre d’ACS qui avait été présenté au Comité exécutif de l’APN et qu’en mai 2007, les Chefs 
en assemblée de l’APN ont approuvé le cadre d’ACS du Conseil des femmes de l’APN;    


 
F. Le Canada tente de respecter les engagements qu’il a pris en vertu de la Convention des Nations Unies 


sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes et que, à ces fins, le Forum 
national de politiques consacré à la violence à l’égard des femmes et en milieu familial a été organisé à 
Ottawa, les 27 et 28 mars 2006;  


 
G. Des dirigeants de pays se sont réunis en 2008 à l’occasion d’une activité de haut niveau organisée par le 


Secrétaire général des Nations Unies et le Président de l’Assemblée générale des Nations Unies dans le 
but de renouveler les engagements des Objectifs de développement pour le Millénaire (ODM) d’ici 2015 et 
de présenter des plans concrets et des mesures pratiques, dont le ODM no 3, intitulé « Promouvoir l’égalité 
des sexes et l’autonomisation des femmes »; 


 
H. L’article 22 de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones stipule que (1) une 


attention particulière est accordée aux droits et aux besoins spéciaux des anciens, des femmes, des 
jeunes, des enfants et des personnes handicapées autochtones dans l’application de la présente 
Déclaration, et que (2) les États prennent des mesures, en concertation avec les peuples autochtones, 
pour veiller à ce que les femmes et les enfants autochtones soient pleinement protégés contre toutes les 
formes de violence et de discrimination et bénéficient des garanties voulues; 


 
I. Le Conseil des femmes de l’APN a élaboré un cadre, un manuel de formation et une trousse d’outils 


améliorés d’analyse comparative selon le sexe en mars 2009, et qu’il recevra une formation sur le cadre 
d’analyse comparative selon le sexe en juillet, à Calgary, en Alberta.   


 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  


 
1. Appuient l’initiative du cadre d’analyse comparative selon le sexe amélioré du Conseil des femmes de 


l’APN et encouragent la préparation, dans la mesure du possible, d’un budget spécial consacré au sexe, 
aux enfants et aux jeunes dans le but de mettre en œuvre et d’intégrer le cadre d’ACS du Conseil des 
femmes de l’APN.  
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2. Sont en faveur d’une formation et de la recherche des moyens et ressources nécessaires pour intégrer le 
cadre d’ACS du Conseil des femmes de l’APN, qui est pertinent sur le plan culturel, au sein de l’Assemblée 
des Premières Nations et des organisations provinciales et territoriales des Premières Nations (OPT) ainsi 
que pour le diffuser et l’appliquer dans les organismes et institutions du gouvernement fédéral. 
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TITRE : Soutien à la participation des Premières Nations à la commémoration du 
bicentenaire de la guerre de 1812 


OBJET :   Anciens combattants 


PROPOSEUR(E) : Dean Sayers, Chef, Première Nation de Batchewana, Ont. 


COPROPOSEUR(E) : R. Donald Maracle, Chef, Mohawks de la baie de Quinte, Ont. 


DÉCISION : Adoptée provisoirement par le Comité exécutif de l’APN le 10 septembre 2009 


ATTENDU QUE :  


A. En 2012 aura lieu la commémoration du bicentenaire de la guerre de 1812;  


B. En mai 2009, Parcs Canada a annoncé ce qui suit : « Le gouvernement du Canada reconnaît que la guerre 
de 1812 a été une étape cruciale de l’histoire canadienne sur le plan de l’édification de la nation et investit 
des millions de dollars dans la revitalisation de sites historiques nationaux et du tourisme ». Bien que la 
guerre de 1812 ait donné lieu à des alliances formelles avec les nations autochtones, le Canada n’a pas 
fourni aux Premières Nations d’informations sur ces projets de revitalisation et ce financement. 


C. Lorsque la guerre de 1812 a été déclarée, tant les Anglais que les nations autochtones étaient prêts à se 
soutenir mutuellement. D’un côté la Grande-Bretagne était en guerre avec la France et incapable d’envoyer 
des soldats en nombre suffisant en Amérique du Nord. D’un autre côté, les nations autochtones 
continuaient d’être victimes de destruction en raison de l’invasion de leurs terres par les Américains. Les 
colonialistes ont violé la proclamation royale de 1763 qui avait pour objectif de protéger les Indiens, de 
reconnaître le territoire indien ainsi que les procédures d’élaboration des traités, et de limiter l’implantation 
coloniale. 
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D. Pour assurer leur appui aux nations autochtones et leurs combattants, les Anglais ont conclu des alliances 
en vertu desquelles ils s’engageaient à soutenir le développement de nations autochtones indépendantes, 
ou républiques. Selon les archives de la guerre de 1812, le nombre de morts s’est élevé à 6 000 soldats 
anglais et canadiens, 8 000 soldats américains et plus de 15 000 combattants autochtones. Ces derniers, 
ainsi que leurs chefs, ont donné leur vie pour la liberté de vivre en tant que peuples souverains, pour leur 
droit à l’autodétermination et leur droit de vivre et de se développer en tant que peuples distincts. Plusieurs 
accords d’alliance existent. 


E. Lorsque les Anglais se sont approchés des nations ojibwas au centre des Grands Lacs, ces dernières, 
réunies en conseil, se sont entendues pour aider les tuniques rouges. Selon une lettre des Affaires 
indiennes de 1819, le Chef Wabechchake a été tué en 1813 lors de la bataille de Fort George. Le Chef 
Wabechchake était le père de Nebenaigoching, qui a signé le traité Robinson Huron de 1850 et obtenu la 
réserve non cédée de la Première Nation ojibwa de Batchewana. 


F. Le Chef Nebenaigoching et le Chef Shingwaukonse de Garden River (décoré de la médaille royale pour sa 
conduite pendant la bataille de Detroit en août 1812) ont envoyé plusieurs pétitions aux représentants de la 
Couronne. En 1833, le Chef Shingwaukonse a offert une ceinture wampum à Sir John Colborne, qui a 
confirmé les promesses antérieures d’un village et de la gestion du bois de sciage et des pêches. Plus tard, 
dans une lettre datée de 1846, le Chef Shingwaukonse et le Chef Nebenaigoching ont demandé de l’aide 
pour lutter contre les activités minières illégales entreprises sur leur territoire. Dans cette lettre, le Chef 
Shingwaukonse a rappelé qu’il avait conduit 700 Ojibwas à combattre lors de la guerre de 1812. 


G. Les nations mohawks furent longtemps alliées des Anglais et, pendant la guerre de 1812, ont combattu à 
leurs côtés lors des batailles décisives de Belle Famille, Queenston Heights, Beaver Dams et Chrysler 
Farm. Les Mohawks ont été honorés pour leur conduite par Sir Issac Brock et sur les drapeaux des 
régiments anglais. 


H. Le bicentenaire de la guerre de 1812 constitue une opportunité nationale cruciale pour le gouvernement du 
Canada de revitaliser ses relations avec les nations autochtones. Par le passé et encore aujourd’hui, le 
Canada a négligé de reconnaître la souveraineté des nations autochtones et de mettre en œuvre les 
promesses d’alliance de 1812. En outre, la contribution et les sacrifices des nations autochtones et de leurs 
combattants ont été passés sous silence. De ces omissions ont découlé l’oppression et le sous-
développement des Premières Nations, un manque au niveau de l’histoire canadienne et des oublis dans 
l’enseignement de celle-ci. 


 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  


1. Demeurent soudés dans leur souvenir des sacrifices des combattants et des nations autochtones pendant 
la guerre de 1812 et reconnaissent que c’est pour le Canada une grande tragédie humaine que de ne pas 
avoir honoré les promesses d’alliance avec des nations autochtones; 


2. Soutiennent que le Canada doit déployer des efforts tangibles pour collaborer avec les Premières Nations 
en vue d’organiser de façon honorable les activités de commémoration de la guerre de 1812, car : 
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o Le Canada et les nations autochtones qui ont pris part à la guerre de 1812 doivent tenir des 
discussions au sujet de son bicentenaire et des promesses faites aux nations de l’Alliance;  


o Les nations autochtones de l’Alliance et celles qui ont pris part à la guerre de 1812 devraient se réunir 
pour discuter de questions communes et se préparer à des rencontres avec le Canada; 


o Le soutien du Canada est nécessaire pour ériger des monuments en hommage aux combattants 
autochtones et à leurs chefs; 


o Le Canada doit favoriser l’éducation de ses citoyens pour pallier le manque de reconnaissance au 
niveau historique de la valeureuse contribution des nations  


o autochtones pendant la guerre de 1812 et les sacrifices ultimes de leurs combattants. 
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TITRE : Réglementation applicable au territoire de chasse 


OBJET :   Chasse 


PROPOSEUR(E) : Jonathan Kruger, Chef, bande indienne de Penticton, C.-B. 


COPROPOSEUR(E) : Joe Dennis, Chef, bande indienne de Lower Similkameen, C.-B. 


DÉCISION : Adoptée provisoirement par le Comité exécutif de l’APN le 10 septembre 2009 


ATTENDU QUE : 


A. Les nations autochtones ont toujours assumé la responsabilité de protéger et de gérer leurs territoires 
respectifs, y compris la faune et la flore présentes sur ces territoires, conformément aux lois autochtones; 


B. Les nations autochtones disposent de lois autochtones qui servent à administrer la délivrance d’autorisations 
et de permis aux chasseurs issus d’autres nations autochtones pour chasser dans le but de se nourrir d’une 
manière respectueuse sur leur territoire;  


C. Les nations autochtones ont reconnu mutuellement leurs lois respectives et ont réglé les questions 
préoccupantes communes dans le cadre de protocoles culturels; 


D. Les gouvernements provinciaux ont imposé et continuent d’imposer leurs lois et règlements sur la chasse, la 
gestion et le transport de la faune et de la flore aux citoyens autochtones, sans tenir compte des lois et 
protocoles autochtones, en inculpant et en poursuivant en justice les chasseurs autochtones munis d’une 
autorisation émise par une nation autochtone pour chasser sur son territoire (affaires d’hébergement); 


E. De telles poursuites en justice constituent un manque de respect envers les lois autochtones, un gaspillage de 
fonds publics et une dénégation de nos droits ancestraux et issus de traités;  


F. Les tribunaux canadiens ont reconnu et confirmé le fait que les lois autochtones sont constitutionnellement 
protégées et comprennent le droit de chasser. 
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POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  


1. Soutiennent et encouragent les Premières Nations à revendiquer leur droit de chasse, y compris la délivrance 
d’autorisations et de permis aux chasseurs originaires d’autres nations autochtones, conformément à leurs lois 
autochtones respectives. 


2. Appellent les membres du Comité exécutif de l’APN à soutenir les Premières Nations au niveau régional en 
demandant au gouvernement provincial de leur région de : 


a. Cesser d’inculper et de poursuivre en justice les chasseurs autochtones qui chassent pour se nourrir 
conformément aux lois autochtones qui s’appliquent sur le territoire sur lequel ils chassent;  


b. Reconnaître et respecter les lois autochtones en mettant en place un processus respectueux de 
collaboration avec les nations autochtones qui consisterait à examiner toutes les décisions relatives à la 
faune, à la flore, à la chasse et aux activités de gestion qui concernent leurs territoires respectifs. 
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TITRE : Soutien à l’égard des Premières Nations touchées par CN / CP Rail 


OBJET :   Revendications territoriales 


PROPOSEUR(E) : Keith Matthew, Chef, Première Nation de Simpcw, C.-B. 


COPROPOSEUR(E) : Rick Deneault, Chef, bande indienne de Skeetchestn, C.-B. 


DÉCISION : Adoptée provisoirement par le Comité exécutif de l’APN le 10 septembre 2009 


ATTENDU QUE : 


A. En tant que citoyens des Premières Nations, nous exerçons des droits légaux sur nos terres de réserve et 
nous n’avons jamais cédé, ni concédé, ni abandonné nos titres autochtones concernant nos terres; 


B. Les chemins de fer Canadien National (CN) et Canadien Pacifique (CP) ont soutenu qu’ils avaient légalement 
acquis des terrains et des droits de passage afférents sur des terres de réserve dans l’ensemble du Canada; 


C. De nombreuses Premières Nations n’ont pas été adéquatement consultées au sujet de l’octroi de ces droits de 
passage; 


D. Les droits de passage ont de nombreuses conséquences néfastes, dont la dégradation de l’environnement, 
des accidents et des effets sur la flore et la faune sauvages; 


E. Les droits de passage ont été utilisés à d’autres fins, par exemple l’installation de câbles de fibre optique, 
imposées sans consultation préalable et non prévues dans l’octroi initial des droits de passage. 


 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  


1. Appuient tous les efforts visant à réunir des dirigeants et techniciens des Premières Nations afin qu’ils 
examinent ces problèmes et développent une position nationale commune vis-à-vis des droits de passage de 
chemins de fer en question. 
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2. Appuient les Premières Nations dans leur volonté de demander aux organisations représentant les 
Autochtones, aux gouvernements fédéral et provinciaux et à d’autres intervenants de se réunir afin de trouver 
des moyens appropriés pour régler ces griefs de longue date portant sur l’imposition historique des droits de 
passage ferroviaires. 


3. Appellent le gouvernement fédéral à débloquer les fonds nécessaires pour entreprendre cette activité et 
élaborer un plan de travail de trois ans à cet effet. 


 





